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LE CHEMINOT 
DE FRANCE 

ORGANE de la FEDERATION des SYNDICATS CHRETIENS des CHEMINOTS de FRANCE et des TERRITOIRES dOUTRE MER 

LO R S Q U E quatre cheminots jouent 
aux cartes, ils savent qu'il existe 
des règles de jeu pour les 

annonces, les levées, la marque, etc. 

Lorsque quatre cheminots discutent 

salaire et Rendez-vous d'Avril , ce qu'ils 

ne savent peut-être pas, c'est que là 

aussi il y a des règles du jeu, qui pour n'être pas claire

ment formulées n'en existent pas moins. 

Il peut paraître odieux d'assimiler à un jeu ce qui 

fait la vie même de nos camarades et de leurs familles 

et pourtant examinons un peu l'es partenaires. 

I L y a d'un côté ceux qui forcent les 

annonces : 6 .000 francs par mois , hiérarchie 

intégrale, 40 % d'augmentation et qui essaient 

en criant très fort d'intimider tout le monde. IL y a longtemps que ça 

ne prend plus . . . ils le savent, mais c'est le j eu . 

• E n face il y a « les Pouvoirs Publics » comme on dit, 
avec la S. N . C. F . d'abord, à qui le Gouvernement a 
confié le rôle du Mort dans une partie de bridge. Aucun 
pouvoir, attendre et laisser faire. 

I l y a le Parlement qui vote à l'unanimité la suppres
sion des zones pour ne pas déplaire à l'électeur, mais 
ne la fait pas appliquer pour ne pas renverser le Gou
vernement. . . C'est la règle du jeu . 

I l y a enfin le Gouvernement, lui il promet, recule 
les promesses, en fait de nouvelles pour Pâques ou la 
Trinité , mais ne les tient pas. C'est la règle du jeu . 

Et les cheminots dans tout ça : eh bien on espère en 
haut lieu qu'ils seront bien sages, qu'ils attendront. 
S'il en était autrement, c'est qu'ils seraient de mauvais 
joueurs qui ne connaissent pas la règle. 

E H bien pour notre part nous ne jouons pas, nous 

ne voulons pas jouer ce jeu-là. 

Nous ne sommes pas des marchands de 

tapis qui demandent 6.000 francs pour en obtenir le 

quart ou le cinquième. Notre programme est beaucoup 

plus modeste, mais aussi plus réaliste. 

Ce que nous voulons, c'est d'abord que l'on cesse de 

nous prendre pour des assistés ou des mineurs. Nous 

voulons discuter l ibrement avec la S . N . C . F . , en hommes 

libres, de nos conditions de rémunération et des pensions 

de nos vieux camarades. 

Nous voulons aboutir à celte remise en ordre de nos 

salaires et retraites dont nul h o m m e de bonne foi ne 

conteste la nécessité et l'urgence. 

C E que nous voulons c'est que cette remise en 
ordre tienne compte des décisions de la 
Commission Supérieure des Conventions 
Collectives sur le salaire minimum, que la hiérarchie tienne compte de 

la qualification professionnelle, et l'es pensions, de la 
misère de ceux qui ont usé leurs forces au service du 
chemin de fer. 

Ce que nous voulons, c'est discuter de tout cela, sans 

oublier la productivité, dont on parle et qui paie mal . 

Nous avons fait des propositions d'ensemble, elles 
sont raisonnables, ce n'est pas la règle du jeu. Tant pis. 
Les cheminots qui en ont assez des tricheurs nous ferons 
confiance et avec eux nous établirons ^ 
une nouvelle règle du jeu : celle de 
l'honnêteté. 

P. B U T E T ,

Secrétaire Général. 

LES CHEMINOTS 
veulent discuter 

du rendez-vous d'Avril 
LE précédent Gouvernement, augmentant en octobre la rémunération minimum d e 

6 fr. 5 0 d e l'heure, avait donné rendez-vous aux travailleurs au mois d'avril. 

L'échéance est arrivée et il nous faut faire entendre la voix des cheminots dans cette 

affaire puisqu'aussi bien le nouveau Gouvernement , pas plus que l'ancien, ne 

semble disposé à leur demander leur avis. 

Quand nous parlons « salai
res » dans la corporation, nous 
sommes obligés de tenir compte 
de trois points de repère princi
paux : 

—- Le niveau minimum ; 

— La hiérarchie ; 

— Le crédit global. 

Même si nous estimons que ces 
critères ne sont pas également 
utiles pour discuter, nous sommes 
bien obligés d'y penser en vue 
d'une discussion souhaitable. 

Essayons donc de reprendre ces 
points et de voir comment il est 
possible d'orienter notre action. 

Niveau minimum 

ENTRE « l'humainement sou
haitable » et « le S. M. 
I. G. » légal, nous trou

vons les propositions raisonnables 
de la Commission Supérieure des 
Conventions Collectives. 

L' « humainement souhaita
ble », ce serait pour nous le 
salaire qui permette à un homme 
qui travaille de subvenir à ses 
besoins essentiels et à ceux de 
sa famille (logement, nourriture, 
vêtements, loisirs). Ceci, bien 
entendu, en tenant compte que 
nous sommes en 1955 et non plus 
en 1830. 

Pour la défense du Chemin de Fer 

Notre action continue 
VfN nouveau Gouvernement est constitué. Nous connaissons fous son 

Président et la quasi totalité des membres de la formation gouver
nementale qui ont déjà occupé des postes ministériels dans le passé. 

On prend les mêmes..., mais recommencera-t-on les mêmes erreurs ? 

Pourtant un homme nouveau 
s'installe au ministère des T. P., le 
général de brigade aérienne COR-
NIGLION - MOLINIER, précédé 
d'une solide réputation militaire. 
Nous voudrions espérer qu'il s'at
taquera aux problèmes de trans
port avec la même autorité et le 
même courage qu'il a déployés 
pour chasser l'occupant. 

Car malgré tous les bouleverse
ments ministériels auxquels nous 
assistons les problèmes demeu
rent, plus têtus que les hommes. 

Les dispositions prises par le 
précédent gouvernement n'ont pas 
amélioré la situation du chemin 
de fer, loin de là. L'anarchie qui 
existe en matière de transports 
dans le pays oblige la S.N.C.F. à 
pratiquer une politique tarifaire 
pleine d'aléas tant que de vérita
bles mesures de coordination n'au
ront pas été prises, équilibrant les 
charges et les servitudes des dif
férents modes de transport. 

L'avenir du chemin de fer et 
partant celui des cheminots de
meurent inquiétants. C'est aussi 
le sort d'un service public, peut-
être le plus important de tous, 
qui est visé et, au travers lui, 
une des grandes réussites des na
tionalisations. 

Malgré l'amélioration de la pro
duction ces dernières années, mal
gré les assouplissemeHts de tarifs . 

et les réductions tarifaires pour 
trains complets le trafic ne s'amé
liore guère. C'est ainsi que, de 
1951 à 1953, le tonnage des mar
chandises transportées par le fer 
est passé de 176,6 milliards de 
tonnes à 162,7, en diminution de 
8 % environ. Pendant ce temps 
celui des voies navigables qui 
était de 48,9 milliards de tonnes 
en 1951 atteignait 50,7 en 1953. 
Pour le transport des voyageurs 
la comparaison toute relative que 
l'on peut faire avec la roule est 
encore plus nette. Les cars se 
sont multipliés sur les grandes 
relations ; les gens de province 
les utilisent de plus en plus pour 
se rendre à Paris par exemple au 
Salon Agricole, à la Foire ou au
tres manifestations. 

D'autres projets sont en cours, 
comme la construction du Canal 
du Nord, l'extension à la zone 
courte des camionneurs. Tous ces 
projets, s'ils étaient réalisés, ne 
manqueraient pas d'aggraver la si
tuation du fer. 

P OUR mettre fin à la 
concurrence anarchicjue 
et antiéconomique qui 
existe en matière de transport, il est plus 

que jamais nécessaire de prendre 
des mesures valables de coordina-

(Suite page S.) 

A l'autre extrémité, nous trou
vons le S. M. I. G. 

Résultant d'une décision gou
vernementale prise en applica
tion de la loi du I I février 1950, 
c'est le salaire au-dessous duquel 
aucun travailleur ne peut être 
rémunéré. 

Actuellement, 100 francs de 
l'heure, auxquels s'ajoutent 
21 fr. 50 de « prime », le tout 
subissant les abattements de zone. 

Même si le Gouvernement 
modifiait de quelques points ce 
maigre salaire minimum, nous 
serions encore bien loin de 
1' « humainement souhaitable » 
dont il a été question plus haut. 

Sans perdre de vue notre 
objectif qui consiste à obtenir 
pour chaque travailleur un salaire 
lui permettant de vivre norma
lement, il nous semble utile de 
renouveler notre demande d'une 
rémunération minimum conforme 
à- l'avis émis par la Commission 
Supérieure des Conventions Col
lectives le 29 décembre i 953 : 
27.865 francs par mois. 

Compte tenu de l'horaire de 
travail des cheminots, ce chiffre 
devrait être porté à 29.879 
francs. 

Ce serait déjà un premier pas. 

A. NICOLAS.
(Suite page 12.) 

LA FÉDÉRATION AGIT 
7 M A R S 1 9 5 5 

• Demande d'audience au 
Ministre des Travaux 
Publics. 

1 7 M A R S 1 9 5 5 

6 Lettre au Président du 
Conseil d'Administration : 
demande d'audience pour 
la défense du chemin de 
fer et les salaires. 

9 Lettre au Directeur Gêné» 
ral de la S. N. C. F. 

2 3 M A R S 1 9 5 5 

• Intervention de PA1L-
L1EUX au Conseil d'Ad-
ininistraiior. de la S. N.
C. F. sur le problème 
des salaires. 

1 " A V R I L 1 9 5 5 

• Audience auprès du 
Ministre des Travaux 
Publics. 

Qùuez le Ç}eu ? 



Cl O C U M I N r A ï i O M
A V I  S 

AUX CHEMINOTS 
Un Centre de plein air 

fonctionne tous les jeudis au 
stade S. N. C. F., chemin des 
Fillettes, Paris (18'); métro : 
Porte - de - la - Chapelle ; auto
bus : 65 (descendre à Emile-
Bértin). Ce Centre est ouvert 
à tous les enfants, filles et 
garçons, âgés de 6 à 16 ans. 

Entourés et guidés par des 
monitrices et moniteurs com
pétents, vos enfants bénéfi
cient d'activités saines et édu
catives. 

En outre, les enfants de 
plus de 12 ans peuvent re
cevoir une solide initiation 
sportive comprenant l'athlé
tisme ainsi que différents 
sports collectifs au choix. 

Des leçons de natation sont 
également données tous les 
jeudis matin. 

L'horaire des activités est 
le suivant : -
— Natation : 9 h. 30 à 

11 h. 45 ; 
— Education phys., athlé

tisme, sports 
collectifs : 14 heures à 
17 h. 30. Les inscriptions sont re

çues au stade tous les jeudis. 
Chaque enfant fournira une 
photo d'identité et acquittera 
la somme de 200 francs re
présentant le droit d'inscrip. 
tion et la cotisation annuelle. 
Chaque enfant inscrit recevra 
une carte de membre du Cen
tre. 

BUVEZ DU BON VIN 
VINS de table exquis 10» à 13» 
Banyuls, Grand Roussitlon, Grenache 
ei Vins vieux supérieurs de bouteille 
QUALITE - PRIX - LOYAUTE 

PRUNAC ET THOMAS 
Vins, à PERPIGNAN (P.O.) 

TAUX DE LA COTISATION 
afférente a la couverture 
du risque d'accident du travail pour le personnel auxiliaire 

Avis General P 21 du 30 décembre 1954 

Un arrêté du 16 décembre 1954. 
de M. le Ministre du Travail et 
de la Sécurité sociale a fixé à' 
2 % avec effet du 1 e r janvier 1955 

' le taux de la cotisation prévue 
pour la couverture du risque d'ac
cident du travail, eh ce qui con
cerne le personnel auxiliaire à la 
S.N.C.F., taux précédemment fixé 
à 1,4 % par application de l'arrêté 
du 14 décembre 1953. 

Le taux de 2 % s'applique ex
clusivement au personnel recruté 
et utilisé directement par la S.N.' 
CF. auquel doivent être assimilés 
les agents contractuels, les méde
cins à temps partiel, les femmes 
de ménage, les ouvrières à domi
cile éventuellement utilisées par 
les Services, le personnel auxiliaire 
des économats et les concierges 
d'immeubles administratifs. 

En ce qui concerne le personnel 
recruté directement par les éta
blissements dépendant plus ou 
moins étroitement de la S.N.C.F. 
(cantines, établissements sociaux, 
d'accueil, de repos, etc.), le ver
sement des cotisations doit être 
effectué sur la base des taux cor
respondant aux catégories profes
sionnelles intéressées et qui peu
vent être demandés aux Caisses de 
Sécurité sociale dont relève le per
sonnel considéré. C'est ainsi que 
les taux de cotisations applicables 
au personnel recruté par les canti
nes et les maisons de cure ou de 
repos, sont fixés respectivement à 
1,5 % et à 1,4 % pour l'année 
1955, conformément aux barèmes 
annexés à l'arrêté du 16 décembre 
1954 précité. 

Ce même barème ramène de 
2,10 % à 2 % le taux des cotisa
tions à verser en ce qui concerne 
les élèves stagiaires des centres 
S.N.C.F. d!initiation à la construc
tion". 

Il est précisé que les différents 

Conditions S p é c i a l e s de p a i e m e n t . 

Renseignez-vous en demandant 

LE CATALOGUE «CF.» 
DES APPAREILS MÉNAGERS qui comprend 

éga lement MACHINES A COUDRE - 
BICYCLETTES C Y C L O M O T E U R S - 
V E L O M O T E U R S  TELEVISION POSTES DE RADIO ET DE
Il vous sera, envoyé GRATUITEMENT

T o u t rense ignement sur l ' E C O N O M A T ne p o u v a n t 
ê tre fourni q u ' a u x a y a n t s droit , vous v o u d r e z bien 
Indiquer votre rés idence admin i s t ra t ive , ou préciser 
vo tre numéro de pension si vous êtes retraité . 

ECOHOMATsncf 1 3 0 t  . d u C h e v a U r e t PARIS 15'. 

taux ci-dessus indiqués tiennent 
compte de la majoration de ïl % 
appliquée à partir du 1 e r octo
bre 1954 au montant des cotisa
tions et qui se trouve ainsi sup
primée. • . 

Quant aux concierges occupés 
dans les immeubles de rapport de 
la S.N.C.F. les cotisations forfai
taires d'assurances, sociales, d'ac
cidents du travail et d'allocations 
familiales qui leur sont applicables 
pour l'exercice 1955 restent celles 
prévues à l'arrêté du 8 octobre 1954 
(J.O. du 14) auxquelles faisait al
lusion l'Avis Général P21, Ch. 14, 
n° 2, du 20 octobre" 1954. 

Le Directeur du Personnel, 
BOURRIË. 

EXAMENS MÉDICAUX 
DES AUXIL IA IRES 
Aux termes des articles 15 et 151 

du Règlement P2I et 5691 du Fas
cicule X, titre d, les auxiliaires sus
ceptibles d'être admis ultérieurement 
au cadre permanent subissent obliga
toirement, au moment de leur embau
chage, l'examen médical sommaire 
prévu pour les auxiliaires admis à 
titre temporaire et ne sont soumis à 
l'examen médical complet identique à 
celui prévu pour l'admission au cadre 
permanent que lorsqu'ils comptent trois 
mois de service à la S.N.C.F. 

II s'ensuit que les auxiliaires dont 
il s'agit doivent subir : 
1° Avant leur mise en service : 

Un examen médical sommaire ; 
2° Après trois mois de services, 
3° Avant leur admission au cadre per

manent, 
4° Avant leur commissionnement ï 

Un examen médical complet 
(examen général, examen ophtal
mologique, examen phtisiologi-
que). 

Les embauchages d'auxiliaires étant 
actuellement peu nombreux et étant 
effectués le plus souvent en vue de 
l'admission des intéressés au cadre per
manent, il convient de s'efforcer de 
faire subir, dès l'embauchage, à ceux 
qui sont recrutés dans ces conditions, 
l'examen médical complet prévu pour 
l'admission au cadre permanent. 

D'autre part, sauf dans le cas où 
le service qui les a recrutés aura des 
doutes sur le maintien des aptitudes, 
physiques antérieurement contrôlées, il 
n y aura pas lieu de soumettre les 
intéressés à un nouvel examen médi
cal au moment de leur admission au 
cadre permanent, lorsque celle-ci inter
viendra dans un délai au plus égal à 
un an après l'examen médical complet 
qu'ils auront subi à l'occasion de 
leur embauchage. Bien entendu, les 
intéressés subiront, à l'occasion de 
leur commissionnement, un nouvel exa
men médical complet. 

Dans le cas, au contraire, où l'ad
mission' au cadre permanent intervien
drait dans un délai supérieur à un an 
après l'examen médical complet qu'ils 
auront subi à l'occasion de leur em
bauchage, les intéressés subiront un 
nouvel examen médical complet au 
moment de leur admission au cadre 
permanent, mais seront, dans ce cas, 
dispensés d'examen médical au mo
ment de leur commissionnement. 

Le Directeur du Personnel, 
BOURRIE. 

CAISSE DE PRÉVOYANCE 
L'Association Métallurgique et 

Minière contre la Tuberculose a 
informé la Caisse de Prévoyance 
de la réouverture de son sanato
rium « Le Chalet », à St-Hilaire-
du-Touvet (Isère), à 1.100 mètres 
d'altitude, destiné à recevoir les 
malades du sexe féminin. 

Cet établissement figurera à 
nouveau sur la liste des sanato
riums agréés par la Caisse de 
Prévoyance. 

 Les dossiers 
d'admission doivent être 
adressés à la Direction de 
l'Association, 10, rue Lincoln, 
Paris (8-). 

VIN directement producteur 
Ristourne à Cheminot s 
500 f rancs pièce direct 
D e m a n d o n s Représentants 

C A Y R O L , A i g u e l o n g u e  , 
M O N T P E L L I E R 

COTISAT IONS 
à la Caisse de Prévoyance 

des Agents en activité de service 
Avis général P 10 6 du 30 décembre 1954 ' 

La cotisation à la Caisse de' Pré
voyance des agents en activité de 
service se compose : 

1» D'une cotisation d'un pour
centage dégressif • applicable 

• au • traitement ; .

 

2°. D'une cotisation d'un pour
centage . uniforme applicable 
à tous les éléments de rému
nération soumis à cotisation 
autres que le traitement. 

Les taux de ces deux cotisa
tions doivent être déterminés de 
façon à satisfaire aux, deux condi
tions suivantes : 
a) Respecter le taux de cotisation 
fixé par le Conseil d'administra-tiort 
de la Caisse et applicable aux 
affiliés dont la rémunération est intégralement soumise 

au précompte (2,95 % depuis le 
1er janvier 1953) ; 

b) Obtenir le produit moyen 
des cotisations prévu par le 
Règlement intérieur de la 
Caisse (2,764 % ) - . , -

Pour satisfaire à ces deux condi
tions, compte tenu des modifica
tions apportées dans la rémuné
ration par l'attribution d'un com
plément de part de productivité à 
partir du 1er janvier 1955, il est 
nécessaire de fixer à partir d« cet
te date les différerits taux de coti
sation aux pourcentages suivants j 

1° Cotisation d'un pourcentage 
applicable au. traitement. 

-f 3,56 % sur la part du traite
ment n'excédant pas le traitement 
de l'agent à l'essai de l'échelle 7; 
— .2,28% sur la part du traite
ment supérieure au traitement de 
l'agent à l'essai de l'échelle"7 et 
n'excédant pas le traitement de 
l'agent à l'essai de l'échelle'10; 

— 1,39% sur la part du traite
ment supérieure au. traitement de 
l'agent à l'essai de l'échelle 10 
et . n'excédant pas le traitement 
de l'agent à l'essai de l'échelle 18; 

— 0,29 % sur la part du traite
ment excédant le traitement de 
l'agent à l'essai de l'échelle 16. 
2° Cotisation d'un pourcentage 

uniforme applicable à tous 
les éléments de rémunération 
autre* que le traitement, à 
l'exclusion des allocations fa
miliales et des autres allo
cations ayant le caractère de 
remboursement de frais. • 

— 2,01 %. 
La contribution de la S.N.C.F. 
demeure égale au produit de 1* 
cotisation des agents par 1,519. 

Le Directeur Général, 
P.O. : Le Directeur du Personnel, 

BOURRIÉ. 

CONGÉS 1955 
La Section Loisir* du Secteur de Lille communique : 
Précision* aux différente* question* posée* àj la suite- de 

l'article paru dan* Le Cheminot de France du 23 février : 
Le train spécial accessible à tous, cheminot* ou non, 

partira de Lille le 1" septembre après-midi. 
Retour : Départ de Lourdes le 9 septembre au «oir ; rentrée 

à Lille le 10. 
EXCURSION EN ESPAGNE : 4 ou 5 jour*, suivant durée 

de validité du passeport collectif. 
ARRET A LOURDES : 2 ou 3 jours, en fonction du séjour 

en Espagne. 
VILLES VISITÉES : Saragosse — où nous profiterons 

d'une Soirée Folklorique —, Madrid et l'Escorial. 
A Lourdes : Prix de la pension : 1.000 fr. par jour. 
Voyage : 7.100 fr. environ. Pourront rester à Lourdes ceux 
qui préféreraient ne pas participer à l'excursion en Espagne, 
nous les reprendrons au retour. 

Devises et passeports. —— Aucune formalité à remplir. 
Devront nous fournir une carte d'identité civile en cours de 
validité, c'est-à-dire délivrée après le 1" octobre 1944, tous 
les participants nés avant le 4 septembre 1940. 

Nous accepterons volontiers nos malades qui désireraient 
aller à Lourdes ; nous nous chargerons de l'hospitalisation. 
M. le Docteur BALEZEAUX nous accompagnera.

Permis à demander première quinzaine de juillet :
— Parcours français : Gare de départ à Lourdes et à

Canfranc et retour.
— Parcours espagnol : Canfranc à Madrid et l'Escorial ;

arrêt à Saragosse.
Frais approximatifs à prévoir :

7.600 fr. 
 9.600 fr. 

8.800 fr. 
 7.800 fr. 

Cheminot avec permis gratuit
Famille de cheminot (inutile demander permis) . . 
Enfant de cheminot de moins de 15 ans

— de' moins de 10 ans . . . . . . . 
Voyageurs payants adultes 17.650 fr. 

— de moins de 15 ans . . . . . . . . 1.6.850 fr. 
— de moins de 10 ans . . . .  . . . . 11.850 fr. 

Ces prix comprennent : 
— Le billet de chemin de fer du départ de Lille à l'Esco

rial (réduction en fonction du kilométrage) ; . 
— Deux ou trois jours de pension à Lourdes ; 
— Quatre ou cinq jours en Espagne ;' 
— Frais de passeports et visa*. 
Restent à votre charge les repas à emporter pour le trajet 

en chemin de fer de Lourdes à Saragosse et au retour de 
Madrid. 

Les participants d'autres régions que le Nord rejoindront, 
autant que possible, le train spécial à Valenton ; ceux qui ne 
le peuvent rejoindront à Lourdes. 

II y a intérêt à donner vos inscriptions au plus tard le 
30 avril. Ceci permettrait peut-être une amélioration des 
conditions ci-dessus. 

Pour inscriptions et renseignements complémentaires, 
s'adresser à : 

M. Emile HUE, 82, rue Victor - Hugo, à Hellemmes-
Lille (Nord) ;

— M. Emile HUE, E.M.P., Bureau de la Solde, Gare de 
Lille ; 

— Union Locale, 1, rue Saint-Genois, à Lille. 

BICYCLETTE'MT'GRAND LUXE 

Codre tirai*. Manivelle! ô S 
attaches, freins courte a cables 
nus. Dérailleur Simple» 3 «nas
ses. Pneus cours* 700C. Jantes 
et toutes pièces chromées. 
Pompe. Sacoche garnie. Email 
de grand luxe avec décors. 
Eclairage électrique sur de
mande, ovec supplément. 
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CLOWNERIE 

Nous avons ou la fou chantant, la 
candidat loufoque- des élection»' 
léais!»tiyes, nous avons maintenant 
l'homme des discours-clown. 

Cet individu Jusqu'ici se conten
tait de s'en prend-e au Gouverne
ment en prenant la défense « du 
misérable commerçant », mais dam 
une de ses récentes pitreries, il s'est 
•ch»rné sur la S.N.C.F. Et avec 
quels arguments ! Ceux de l'infecte 
brochure de « La Vie des Trans
ports » : « On n'a pas le droit de 
retarder le progrès »... 

La ville de Troyes a été le théâtre 
de cette pantalonnade où des argu
ments tout-à-l'égout ont été. déve
loppés : « Si la S.N.C.F. n'avait 
rien coûté è l'Etat, on. aurait pu 
vendre le pain au tiers de son prix, 
distribuer gratuitement le poisson 
ou les pommes de terre, construire 
70.000 logements, etc., etc. » 

Mon avis est que les Pouvoirs 
publics ont intérêt à faire soigner 
ce pantin, dont soit dit en passant, 
on se doute qui en tire les ficelles, 
dans une bonne maison spécialisée 
pour ce genre d'énergumène, avant 
que les travailleurs ne s'en préoc
cupent et ne lui bottent les... f... 

SUR LA ROUTE ? 

On a quand même le réconfort 
de constater que les Français 
ne sont pas tous aussi cinglés... 

Pour une fois, cela fait plaisir, 
d'autant plus que c'est pour constater que 
la S.N.C.F. est quand même bonne 
à quelque chose... 

Par délibération du 17 Janvier 
1955, le. Conseil général du Pas-
de-Calais décidait la fermeture des 
lignes secondaires de Calais à Anvin, 
Anvin à Berck, Ardres à Pont-d'Ar-dres 
et du service routier marchandises de 
Saint-Omer à Berguette, qu'exploitaient 
auparavant les voies ferrées d'intérêt 
local. Le meilleur, et ça fait tout de 
même plaisir, est que l'Administration 
de ce département demandait en même 
temps à la S.N.C.F. d'organiser 
une desserte routière marchandises 
afin de remplacer ces lignes. 

Tiens, la S.N.C.F. est quand 
môme bonne à quelque chose, et 
dominant le hurlement des partisans 
de la contraction à outrance. Il en 
est encore qui croient à la 
S.N.C.F. et aux cheminots. 

Bien sûr, nous ne sommes pas 
encore sur la route, le transport 
voyageurs a été confié à des trans
porteurs routiers, et celui des mar
chandises, suivant la sacro-sainte .loi, 
confié à d'autres transporteurs sous-
traitants. 

C'est malgré tout une satisfaction, et 
la preuve que la S.N.C.F. ne retarde 
pas le... progrès.-

UNE, DEUSS !. 

L'armée française se modernise. 
Que voulez-vous, le progrès .est 
ainsi fait que chaque Jour apporte 
dans tous les domaines son contingent de 
modernisation et l'armée est obligée de 
s'y plier. 

Aussi, la dernière édition du 
Manuel Français du Combattant, à 
l'usage des élèves gradés, a été 
revue et corrigée en tenant compte 
de cette évolution des choses. Il est 
par contre significatif quant à l'évo
lution intellectuelle de ses techni
ciens, comme en témoignent ces pas
sages instructifs : 

« La marche arrière sert à reculer. 
» 

« Si un conducteur s'endort au 
volant, la consigne est de le ré
veiller. » 

« Système de démontage de la 
carabine américaine : ne doit Jamais 
Stre démontée. » « Système de re
montage : s'effectue en sens Inverse du 
démontage. » 

Et enfin une vieille réminiscence du 
passé : « On reconnaît qu'un cheval 
est. malade à ce qu'il perd sa gaîté 
et qu'il devient pensif... » 

Maisons libres à Savenay 
À V E N D R E : 4 pièces, 750.000 et 3 piè
ces, G30.000. Coopérat ive de Cheminots à 
S a v e n a y . 

C A B I N E T Roland B E A U L A N D E 
Î6, rue Vi l les -Mart in - S A I N T - N A Z A I R E 

V I N S R O U G E S DU R O U S S I L L O N 11-12 ' 
V I N S D O U X N A T U R E L S V I E U X 

Expédi t ion directe a u c o n s o m m a t e u r 
r r i x spéc iaux pr g r o u p e m e n t s d'achat 

S 'adr . *. A S P E R T - B A R R E R E 
B A G E S (Pyrénées-Orienta les ) 

• A v e c ça avan t , " sus- 4 l 'ennemi . - le* 
cara... biniers sont le... 

B A V A R D ! 

U r r t ruc épatant pour nos p r o -
chains congrès, c'est celui utilisé 
par les organisateurs d'un . congrès à 
Atlantic-City envers les orateurs 
« roman-feuilleton », qui prennent 
un malin plaisir à occuper la tribune 
Jusqu'à épuisement de leurs cordes 
vocales... ou des congressistes. 

Deux minutes avant la fin du 
temps de parole accordé, une lampe 
Jaune s'allume. Puis, à l'extrêma 
limite, une lampe rouge rappelle une 
dernière fois au bavard qu'il a 
épuisé les précieuses minutes et qu'il a 
intérêt à dégager la pisté immé
diatement, car... s'il n'obtempère pas, 
une... bombe .fumigène éclate sous 
l'estrade... 

C'est ce que l'on appelle une 
conclusion rapide et... fumante ! 

MORT OU VIF ? 

Le transport- des animaux a tou
jours suscité des. controverses et dé 
nombreuses précautions sont prises -
notamment par le chemin de fer 
lorsque-bien entendu ces animaux 
sont vivants. 
La Ligue Nationale de défense de 

la gent chevaline britannique, 
poursuivant sa mission protectrice, a 
demandé au Gouvernement de Sa 
Gracieuse Majesté que le transport de s 
chevaux Irlandais vers la Belgique 
soit stoppé. 

Que les chevaus n'aient, paraît-il, pas 
le pied marin et que la traversée soit 
très nénible pour eux. Je veux 
bien, mais Je suis un peu surpris des 
recommandations de ladite ligue qui 
préconise l'abattage préalable et le 
transport par quartiers. 

En somme un vrai remède... de 
cheval ! 

DAGONIAU. 

POURQUOI PAYER PLUS 
V E N T  E D I R E C T E DU F A B R I C A N T 

A U X C O N S O M M A T E U R S 

SOMMIERS, MATELAS, ARMOIRES 
C A N A P E S - L I T S , depuis . . . . 18.000 
C O S Y S , . depuis -13.000 
F A U T E U I L S CUIR, depuis . . 17.000 
P E N D E R I E S , depuis . . . . . . . M.OOi) 

LÉON, Fabricant 
«8, rue Myrrha — PARIS-18-

- M é i r  o : OhsUeau-KouKe et Barbés 
Fournisseur . des Cheminots 

CHER 
L 

F A C I L I T E  S DE P A I E M E N T 

Pour 
des 

âne juste réparation
accidents du travail 

ne fait de doute pour aucun 

i cheminot que notre régime de
 Sécurité Sociale présente de

nombreux avantages. Mais ces der
niers ne sauraient pour autant faire 
oublier un grand nombre d'inconvé
nients dus pour une grande part à 
l'absence d'autonomie réelle de no
tre organisme de Sécurité sociale, 
en l'occurrence la Caisse de Pré
voyance. 

Il a été beaucoup dit sur la méde
cine obligatoire, il s'agit la d'un sujet 
complexe que nous n'aborderons pas 
dans le présent article. Nos préoccu 
pations porteront sur . les modalités 
de réparation des accidents du tra
vail. 

 Lorsqu'un agent est victime d'un 
accident du travail, la loi l'autorise à 
choisir librement son médecin traitant. 
Dans ta pratique, cependant, la 
quasi-totalité des accidents sont soi
gnés par les médecins S. N. C. F. : 
l'usage de la liberté conférée par la 
loi risquant d'attirer sur les re
belles les foudres de la hiérarchie 
médicale, voire même de l'autorité 
administrative. 

Tant que l'on demeure dans le 
domaine des soins ou de la 
récupération fonctionnelle, les 
inconvénients sont minimes et sont 
très largement compensés par la 
qualité des services 
médicaux. 

Les difficultés surgissent lorsqu'il 
s'agit de faire bénéficier les acci
dentés des réparations pécuniaires 
prévues par la législation. 

La S. N. C. F. Joue trois rôles 
qui, sous le régime général, sont 
tenus par des personnes distinctes. 

Elle est à la fois : employeur, 
médecin traitant,et organisme de Sé
curité sociale. 

L'on objectera, évidemment, que 
le corps médical S.N.C.F. est seul  Juge 
de ses décisions, il n'en reste pas moins 
qu'un salarié ne saurait  ne pas tenir 
compte des intérêts de son employeur. 
Quant à la Caisse de Prévoyance, sa 
subordination n'échappe à personne. 

Après un accident d'une certaine 
gravité, il subsiste généralement une 
diminution de la capacité physique. 
Cette dernière est fixée par le 
médecin en chef de la Région. La 
décision de ce dernier s'impose à  
tous : au médecin d'établissement qui 
ne saurait s'opposer à son supérieur et 
à la Caisse de Prévoyance. Le taux 
d'incapacité est toujours le minimum 
prévu par les barèmes. Pourquoi ? 
Parce que la S.N.C.F. tient à réduire 
le plus possible les rentes qu'elle doit 
servir. 

Bien sûr, l'agent mécontent 
dispose de voies de recours, mais il lui 
faut alors se pourvoir devant les 
Commissions d'Invalidité : rechercher 
un médecin qui se chargera de soutenir 
sa requête; tout cela, bien entendu, à 
ses frais. 

Ne serait-il pas préférable d'éviter 
au maximum tous ces conflits en 
appliquant scrupuleusement les textes? 

Dans un autre ordre de faits, nous 
sommes loin d'approuver les violations 
constantes des prescriptions légales : 
l'enquête exigée lorsqu'il s'agit d'un 
accident de trajet et qui, trop sou

vent, n'est pas faite, les déclarations  
d'-accidents que les services se refusent 

à établir ou à enregistrer, les 
contestations de plus en plus nom

breuses sur le caractère professionnel des 
accidents. Nombre desdits incon

vénients disparaîtraient si la C. P.  
était dotée des mêmes pouvoirs qu'une 
Caisse de Sécurité sociale, si elle était autre 
chose qu'un organisme destiné à habiller 
tant bien que mal de textes légaux et 
de références jurisprudentielles les 
décisions médicales et administratives des 
médecins. 

 En ce domaine comme en beau
coup d'autres, les confusions ne sont pas 
admissibles. 

J. DERVILLEZ.

FONCTIONNEMENT DU SERVICE
A. — PRISE EN C H A R G E I N T É G R A L E

1° Différends relatifs à la Convention Collective 
et au règlement du personnel (auxiliaires et titulaires) 

— Admission au cadre permanent (contentieux médical) ; 
— Rémunération ; 
— Avancemen t en grade ; 
— Repos , c o n g é , disponibilité ; 
— Sanctions disciplinaires, (sauf délits contre probrté et mœurs) ; 
— Rétrogradation pour maladie , blessures ; 

— Rupture du contrat d e travail (sauf délits contre probité et mœurs) . 

2° Différends relatifs à l'application des lois sociales 
— Accidents du travail et du trajet ; 
— Maladies professionnelles ; 
— Droits aux prestations de l a Caisse de P r é v o y a n o » } 
— Allocat ion familiale. 

3° Différends relatifs à l'activité syndicale 
— Elections profess ionne l les ; 
— Exercices de s fonctions d e dé légué ; 

— Grève . s ' 

4" Poursuites liées à l'action professionnelle 
-— Poursuites péna les pour contravenlion aux lo i3 sur la po l i ce des 

Chemins de fer (exception : vol) ; 
— Poursuites péna les et civi les pour d o m m a g e s involontaires causés à 

des tiers. 
Il est précisé q u e l 'a ide est limitée aux honoraires d ' avoca t et aux frais de 
procédure, à l 'exclusion des amendes et indemnités p rononcées par les 
tribunaux. 

5° Habitat 
Ne sont pris en charge q u e les honoraires d 'avocats , à l 'exclusion des 

condamnat ions p rononcées par les tribunaux, les dépenses e n g a g é e s par 
n o s adhérents pour faire obs tac le aux poursuites en expulsion e n g a g é e s 
contre eux par leur propriétaire. 

Sont exclus : tous différends relatifs au paiement de s loyers et charges ,  
tous conflits entre locataires ou fentre le propriétaire et le locataire. Tous 
différends relatifs à la construction. Toutefois le Service Juridique répondra 
à toutes demandes de renseignements. 

B. — A S S I S T A N C E J U R I D I Q U  E
6° Accidents de la circulation 

ADHERENTS VICTIMES. — Le Contentieux fédéral se charge , dans les  
conditions identiques à cel les prat iquées par le Contentieux S.N.C.F., d 'agir 
auprès des tiers responsables d 'accidents de la circulation dont nos adhé
rents sont victimes. 

En cas de succès et uniquement lorsqu'il a été nécessaire de faire appel 
aux tribunaux, nos adhérents sont invités à nous rembourser les frais enga
g é s pour leur défense. 

ADHERENTS RESPONSABLES.' — Le Contentieux fédéral ne remplissant  
p a s le rôle d 'une C o mp a g n ie d 'assurance, les adhérents ayan t p r o v o q u é 
un accident par l 'usage d 'une bicyclette, d 'une motocyclet te , d 'une automo
bile doivent obligatoirement s'adresser à leur Compagnie d'assurance. 

Le rôle d e notre Service s e limite strictement à des conseils . 

C  . — AFFAIRES E X C L U E S
En dehors de s c a s e x p o s é s ci-dessus, toutes les affaires civi les ou crimi

nelles ne sont p a s prises en charge . 

Toutefois, et sans aucun engagement d e notre part, nous accep tons de 
répondre verbalement ou par écrit aux consultations qui nous seront 
soumises 

D  . — R A P P E L DE D I S P O S I T I O N S I M P O R T A N T E S
' — Les d e m a n d e  s doivent obligatoirement être transmises par 

l'intermédiaire des syndicats ou unions ; 
— Le Secrétariat Juridique ne reçoit que sur rendez-vous ; 
— Le Conseil Juridique est souverain pour appréc ier l a validité des 

demandes ; 
— Les affaires remises aux avoca t s ou a v o u é s sans notre a c c o r d (sauf 

ca s d 'urgence) ne sont p a s prises en charge.-

AU CHAMP D'HONNEUR | 
Nous apprenons avec peine les 

accidents mortels dont ont été 
victimes nos camarades : 

CAIZÉRGUES Pierre 
Homme d'Equipe à R o g n a c 

VANDELER Jacques 
Auxiliaire à Longuyon 

La recrudescence d'accidents du 
travail dequis quelque temps fauche 
de nombreux camarades, pour 

la plupart jeunes cheminots.  La 
S.N.C.F. se décidera-t-elle à 
arrêter cette hécatombe en pre
nant les dispositions nécessaires : 
Arrêt de la compression des ef
fectifs dans les services qui sont 
déjà sur les coutures. 

Aux familles de ces deux nou
velles victimes, la Fédération 

adresse l'expression de sa fra 
ternelle affection. 

Précision 
Garantie 

Qualité 

GLEIZES 

HORLOGER 
JOAILLIER 

D E P U I S 18G0 

107, rue Saint-Lazare 
P A R I S ( 9 e ) - TRI. 00-95 

Très g r a n  d choix de b a g u e s , 
cl ips, bracelets et . col l iers , 
cheval ières , montres des 

mei l leures m a r q u e s a des prix 
très a v a n t a g e u x 

R E M I S E D E . 1 0 . % 
à M M . les E m p l o y é s de la S .N .C .F . 

(sauf sur m a r q u e s 
O M E G A et T I S S O T  ) 

P O S S I B I L I T E S DE C R E D I T 
C a t a l o g u  e gratu i t sur d e m a n d e 

H O T E L S 

R E C O M M A N D É S 

HOTEL du LOUVRE et 

N.-DAME de la GARDE 
9 9 . R U E DE LA G R O T T E 

(à p r o x i m i t é d e s S a n c t u a i r e s ) 

Prix spéciaux pour Cheminots 

Tél. : 4 0 4 

NICE GILBER
HOTEL-PENSIO

T 
N

14, rue Pert inax 

P L E I N C E N T R E - T O U T C O N F O R T 

rtx très modérés Ecrlr

— CLIMAT IDEAL — Distract ions. Conf. , Pens ion later 
saison 950 fr . nets. Hôtel de Paris, 
Amélie- les-B. (P . -O. ) et 1.1000 fr . 
a u x « Mouettes ». Adresses à noter 

Excurs ions en autocar : Rouss i l lon 
A n d o r r e , Barce lone , Ba léares 

L E S C A R S V E R T S DU R O U S S I L L O N 
10, rue Jeanne-d'Arc — P E R P I G N A N 
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SERVICE JURIDIQUE 

COUPS D E T A M P O  N

ASSURANCE AUTO ET MOTO 
Tar i f s p é c i a l « C h e m i n o t > ( P r o v i n c e ) 

A u t o Y. a. î XV Ir . t.975 
— cv
— 5-6 C  V . ,

S . M 
» 

4.750
S. t00 
7.750 

— 7-10 C V
— 11-H C V 

C y c l o m o t e u r 50 c m 3 . 1 . 1 1 5
Moto et Scooter 125 c m 3 . s iège 

arrière g a r a n t i t.J95

Police auto <BON CONDUCTEUR > 

 après un . a n sans acc ident , 
rem

boursement 10 .% rte la prime; -
Garant i e accidents aux- tiers- I L L I M I 

 T E E par tous conducteurs . 
 Le SE-f iVICE D E F E N S E se c h a r g e 
de. 

récupérer les frais de réparat ion 
s , .occasionnés à l 'Assuré .  ASSURANCE - INCENDIE - 

HABITATION 
Mobilier et matériel, bâtiments et voisins, UN MILLION : 

1 625 francs par an tous frais compris 

E. ADAM, assureur-conseil agréé
1 8 1 , rue L a f a y e t t e , P A R I S ( p r è s g a r e s N o r d e t E s t ) 

(T imbre réponse-) 



NOTRE ACTION SOCIALE 
CO M M E chaque année, à pareille époque, le Conseil d'Administration 

a fixé la part du budget de la S.N.C.F. réservé een 1 9 5 5 : 
1° A sa participation aux frais de séjour des enfants d'agents en 

établissements de vacances ,-

2 ° Aux subventions accordées aux Sociétés d'agents i 
3 ° Au logement. 

NOTRE POSITION 

D a n s l e d o m a i n e soc i a l , l e C o n 
grès tédéral c o n d a m n a n t l 'att i tude 
paternaliste de la S .N .C .F . , hér i 
tage des anc iennes c o m p a g n i e s , 

p r o n o n c és'est c la i rement  p o u r 
l ine vér i table gest ion ouvr i è re d u 
« salaire social » et pou r q u e , dans 
l ' i m m é d i a t , n o u s che rch ions à o b 
teni r des c o n d i t i o n s permettant au 
C h e m i n o t de cho i s i r l i b r emen t , en 
h o m m  e r e sponsab le , la f o r m  e 
de con t r ibu t ion soc ia le de la 
S . N . C . F . qu i lui c o n v i e n t . 

A cet égard les déc i s ions prises 
cette année mon t ren t , sur certains 
po in t s c o m m e les maisons fami
l iales de vacances et l e l o g e m e n t , 
u n e légère avancée dans l e sens 
d e n o s p r é o c c u p a t i o n s . 

COLONIES-

ET MAISONS FAMILIALES 

DE VACANCES 

N o t r e r evend ica t ion n 'a pas chan
g é . Les C h e m i n o t s veulent o b t e n i r 
Je pécu le famil ia l de vacances afin 
d e j o u i r du l i b r e c h o i  x en 
mat iè re d e vacances p o u r leurs 
enfants. 

N o u s con t inue rons à œ u v r e r sans 
cesse pour l'obtenir. 

La S.N.C.F. refuse de s'y en
gager en raison d'abord des ins
tallations qu'elle possède, prétex
tant ensuite qu'aucune administra
tion ou entreprise publique fran
çaise n'est prête à le faire avec 
elle. Ajoutons que les autres orga
nisations syndicales de Cheminots 
semblent s'en désintéresser tota
lement. 

Nous avons donc agi pour amé
liorer ce qui existait. 

COLONIES S. N. C. F. 

.49.000 places seront offertes en 
1955 (contre 44.700 l'an dernier) 
aux enfants âgés de 4 ans au 
moins le 1" janvier 1955 et de 
16 ans au plus de 1e r octobre 1955. 
Les demandes doivent être pré
sentées avant le 20 avril. 

La -durée moyenne de séjour 
est portée de 25 à 27 jours, ce 
qui a entraîné une majoration de 
la participation des familles pour 
couvrir partiellement les frais sup
plémentaires en résultant. 

Le tableau ci-après fixe les nou
veaux taux de cette participation. 

E C H E L L E S 

1 à 9 . . . . 
10 à 14 
15 à 19 . . . . 

F . S

N o m b r e d 'enfants d e la f ami l l e à charge 

1 2 3 4 5 6 7 

180 180 170 160 150 140 140 
245 245 235 225 215 205 205 
340 340 325 310 295 280 280 
490 490 470 450 430 410 410 

Les trois périodes de séjour sont 
fixées comme il suit : 

— Première période, du 4 su 
30 juillet ; 

— Deuxième période, du 2 au 
28 août ; 

— Troisième période, du 31 
août au 26 septembre. 

COLONIES PRIVEES 

ET MAISONS FAMILIALES 

Le n o m b r e de d e m a n d e s e ro î t 
d'année en année (15.249 en 1954 
contre 13.672 en 1953). Une nou
velle augmentation est prévue pour 
1955. 

La participation S.N.C.F. est 
restée fixée comme l'an dernier à 
200 fr. maximum par jour, pour 
une durée minimum de 12 jours 
et maximum de 27 jours. 

Le maintien de l'allocation à 
200 fr. ne saurait nous satisfaire. 

Le prix moyen d'une journée 
en colonie S.N.C.F. a été de 720 
francs en 1954. En demandant en 
1955 une participation moyenne 
de 175 fr. aux familles, la S.N. 
CF. déboursera 720 fr. — 175 fr., 
eoit 545 fr. par journée d'enfant 
dans ses colonies. 

Nous voudrions en première éta
pe que les 200 fr. deviennent un 
minimum et que la S.N.C.F. verse 
une allocation correspondant à la 
différence entre le prix demandé 
dans la colonie privée ou la mai
son familiale (prix limité à un 
maximum de 720 fr.) et la parti
cipation que l'agent devrait four
nir s'il envoyait son enfant en 
colonie S.N.C.F. C'est une simple 
question de justice. 

Notons cependant que la S.N.C.F. 
s'apprêterait à encourager les mai
sons familiales de vacances de 
cheminots. Une telle initiative re
cevrait l'entière approbation de 
tous, car c'est la solution d'avenir, 
celle qui permettra aux cheminots 
de retrouver une véritable vie de 
famille pendant les vacances et 
aux femmes de cheminots de jouir 
d'un repos bien gagné après une 
année de dur travail. 

CAMPS D'ADOLESCENTS 

Comme Tan dernier la S.N.C.F. 
subventionnera l'A.T.C. pour ses 
camps d'adolescents réservés aux 
enfants de plus de 16 ans. 

SUBVENTIONS 
AUX SOCIETES D'AGENTS 

Des majorations de crédits assez 
sensibles ont été obtenues. L'Union 
Sportive des Cheminots et l'Union 
Artistique et Intellectuelle rece
vront respectivement 1 million 1/2 
et 1 million de plus qu'en 1954. 
Pour cette dernière nous avons 
soulevé également la question des 
facilités qui seraient à lui accor
der pour les déplacements de cer
tains de ses groupes comme les 

sociétés musicales ou théâtrales 
par exemple. L'affaire doit être 
examinée. 

Nous enregistrons avec satisfac
tion ces premiers résultats. Les 
camarades ne manqueront pas de 
les apprécier. 

LOGEMENT 

Dans la limite du 1 % des sa
laires versés, la S.N.C.F. a fixé 
son programme de participation 
obligatoire à l'effort national de 
construction. 

Dans la répartition du crédit nous 
constatons que 264 millions sont 
prévus pour le fonctionnement des 
Centres d'Initiation à la 
construction lesquels n'ont rien à 
voir avec la profession. Nous ne 
saurions admettre qu'une partie 
importante des sommes devant re
venir aux cheminots soit détournée 
de son but. Nous n'avons pas à faire 
les frais d'une formation 
professionnelle d'ouvriers du bâ
timent destinés à l'ensemble des 
entreprises privées du pays. Cette 
amputation est intolérable et, avec la 
S.N.C.F., nous voulons que le 
Fonds national de Reclassement de 
la main-d'œuvre prenne en charge 
cette dépense ; cela per-ment le., 
chapitre des prêts complémentaires 
directs ed la S.N.C.F. mettra 
d'augmenter très sensible-au 
personnel pour la construction. 

Par ailleurs une très importante 
amélioration a été obtenue en ce 
qui concerne les prêts complémen
taires à la construction servis par 
l'U.C.B. avec garantie S.N.C.F. 
A compter du 1* janvier 1955 la 
S.N.C.F. va octroyer une bonifi
cation d'intérêt pour ramener le 
taux actuel du prêt U.C.B. de 
4,90 % (5,36 % taxe comprises) 
à 3 %, c'est-à-dire au taux du 
prêt complémentaire direct qu'elle 
attribue par exemple aux Castors. 
De plus les castors pourront ju
meler les deux prêts complémen
taires de manière à réduire l'effort 
personnel exigé du constructeur. 

Ces décisions aideront efficace
ment nos camarades qui, désirant 
accéder à la propriété de leur lo
gement par la construction, hésite
raient à faire appel an prêt com
plémentaire U.C.B. dont le taux 
s'avérait trop élevé. 

EN conclusion, malgré quelques 
aménagements f a v o r a b l e s 
apportés au budget social, il 

y a encore beaucoup à faire pour 
atteindre nos objectifs. 

Avec l'appui de fous les chemi
nots, nous ne ménagerons pas nos 
efforts pour aboutir aux solutions qui 
seules peuvent faire respecter leur 
dignité de travailleur et de chef de 
famille. 

P. VAL.

Tondix La Tondeuse à Gazon 

l a p l u s m o d e r n e 
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Où Ion reparle de l'avenant 
de juillet 1952 

À propos de la clôture des comptes de la S.N. CF. 
pour I'exercice 1954 

D ANS sa séance du 9 mars, le C. A. de 
la S. N. C. F. a pris connaissance des 
résultats financiers de la Société 
pour l'Exercice écoulé. Ceux-ci se présentent comme suit : 

Recettes .. 527 MM. 7 
Dépenses 591 MM. 2 

Insuffisance 63 MM. 5 
L'insuffisance de 1954 est donc supérieure 

de 16 MM. à celle de 1953 qui avait été de 
47,4 MM. Elle est par contre en amélioration 
de 0,5 MM. sur le résultat prévu lors de la 
révision budgétaire de juillet 1954. Cet écart 
n'est certes pas négligeable en valeur absolue, 
bien qu'il ne représente que 0,5 % du total 
des recettes et des dépenses de l'exercice. ; 

RECETTES 

LE trafic s'est quelque peu amélioré par 
rapport à l'an passé : il s'est en effet 
élevé de 66,2 MM. d'unités kilométrques 

en 1953 à 67,7 (voyageurs : 26,5; marchandises : 
41,2). Mais cette différence est principalement 
due au fait que le trafic de 1953 avait été 
sévèrement réduit par les grèves d'août : nous 
n'avons pas retrouvé le niveau d'activité des 
exercices 1951, 1952 (73,5 et 72,6 MM. d'unités 
kilométriques). Les parcours d'engins moteurs 
ont, de même, été légèrement supérieurs à 
ceux de 1953 : 448,9 Mkm au lieu de 437,8 Mkm. 

Toutefois, notre déficit s'est aggravé d'une 
année à l'autre. En effet, comme îl a été 
exposé lors de la présentation du budget 
de 1954 et de sa révision, nos charges d'exploi
tation se sont sensiblement alourdies du fait, 
notamment, des accroissements contractuels 
des taux de la redevance d'usage de la voie 
et des charges de renouvellement du matériel. 
Ces relèvements justifient un surcroît de dé
penses de 16 MM. D'autre part, l'influence des 
mesures prises pour améliorer le pouvoir 
d'achat du personnel (parts de productivité) 
est évaluée à 9 MM. Heureusement nos efforts 
d'économie ont permis de compenser une par
tie appréciable de ces charges nouvelles. 

L'importance de ces efforts apparaît plei
nement si l'on compare les résultats avec les 
dernières estimations budgétaires de juillet. 

Bien que le trafic réalisé en 1954 ait été 
très légèrement supérieur à celui envisagé dans 
la révision de juillet, les recettes sont infé
rieures de 3,5 MM. à celles qui étaient alors 
attendues, en raison de l'effritement du pro
duit moyen de l'unité de trafic ; cette moins-
value de recettes entraîne en contrepartie une 
réduction de charges de 800 M. (impôts, rede
vance d'usage de la voie, charges de renouvel
lement) et ne pèse en définitive sur le déficit 
qu'à concurrence de 2,7 MM. L'insuffisance 
prévue au budget révisé (70 MM.) aurait dû 
de la sorte être portée à 72,7 MM. 

DÉPENSES 

EN ce qui concerne les dépenses, l'examen 
détaillé des résultats permet de mettre 
en valeur quelques faits dont les consé

quences exactes étaient imprévisibles en juil-
le et qui ont influé sur le déficit : 

— Des charges nouvelles ont été imposées à 
la S. N. C. F. en faveur notamment du 
personnel ; elles ont entraîné des dépen
ses supplémentaires qui ont pu, pour 
l'essentiel, être couvertes par des prélè
vements sur la réserve pour imprévu fi
gurant au budget: cette réserve a, de ce 
fait, été intégralement absorbée ; 

— La récente réformé1 fiscale, dont les effets 
n'avaient pu être repris que pour « mé
moire » dans la révision, a allégé nos 
dépenses de 2,5 MM. (détaxation des re
cettes du trafic international) ; 

— Des allégements de l'ordre du milliard 
ont été apportés au montant de nos char
ges patronales par suite de la compensa
tion des allocations de logement et de la 
réduction de notre contribution au 
financement des allocations de 
vieillesse des personnes non salariées. 

Si ces divers éléments avaient seuls joué, le 
déficit aurait été ramené à 69,2 MM. 

En définitive, il ressort à 63.5 MM. : Notre 
effort d'économies a donc été particulièrement 
marqué. Il a porté sur tous les chefs de 
dépenses. En ce qui concerne le personnel, le 
budget de juillet n'avait fait état, pour l'exer
cice 1954, que d'une réduction de 10.000 unités 
de l'effectif moyen ; en fait, celui-ci a pu être 
abaissé de 14.000 unités, ce qui a entraîné 
une diminution du déficit d'exploitation de 

2,7 MM. Le rendement moyen du personnel, 1 

évalué en nombre d'unités de trafic par heure 
de travail, a atteint en 1954 le chiffre record 
de 81,3. Il n'était que de 80 en 1953. 

La consommation des engins moteurs a été 
moindre que celle envisagée (— 1.300 M.) en 
raison des économies de parcours qui ont pu 
être réalisées ; les frais d'entretien de matériel 
roulant ont été réduits de 800 MM. et des 
économies complémentaires ont été faites sur 
les dépenses courantes des gares et des trains, 
etc. Enfin, l'amélioration de l'hydraulicité a 
permis de diminuer de 600 M.' environ les frais 
d'achat d'énergie électrique de traction. 

Comme on le voit, un redressement s'est 
amorcé en fin d'exercice. Il s'est poursuivi 
dans les premières semaines de l'année 1955 
d'une façon assez timide, mais tout de même 
encourageante. Nous aurons l'occasion d'en re
parler, passé les fêtes de Pâques, lorsque 
nous aurons les résultats du premier trimestre 
de l'année avec, en plus, la physionomie du 
mouvement voyageurs aux premiers jours: du 
printemps. ^ •

ETLAPRIMEDTOLOITATION? 
A U simple vu des résultats de l'exercice 1 9 5 4 , tant 

en ce qui concerne le bilan financier que le 
• niveau atteint par la productivité du personnel, 

on pourrait croire qu'il en résultera pour ce dernier 
une prime d'exploitation améliorée par rapport à celle 
de l'exercice précédent. Il n'en est rien : le mécanisme 
conventionnel, tel qu'il résulte du mirifique avenant du 
1 0 juillet 1 9 5 2 , fonctionnant à contre-courant, amenuise 
notre prime dans le temps même où celle-ci devrait 
augmenter. Cela tient, d'une part, è l'incroyable for
mule de calcul adoptée en dépit de notre vigoureuse 
opposition et, d'autre part, au jeu des charges finan
cières dont l'évolution quasi-automatique influence défa
vorablement les résultats de l'exercice en exigeant une 
intervention plus importante de la subvention d'équi
libre. 

Qu'il nous soit permis de rappeler qu'au lendemain 
mime de la promulgation de cet avenant, nous avions 
prévu cette impasse lorsque nou» écrivions (Cheminot 
de France du 3 1 octobre 1 9 5 2 ) : 

« ...L'avenant du 1 0 juillet pénalise ta productivité 
« des cheminots : 

« Ainsi que nous l'avions prévu, ce fameux avenant 
« Joue non seulement contre les intérêts bien compris 
« de la S.N.C.F. , mais contre ceux du personnel. Dès 
« 1 9 5 3 , le Jeu de l'article 3 6 nouveau concernant le 
« calcul de la prime d'exploitation sera 
défavorabte-« ment influencé par le mécanisme 
général, de « l'avenant... » 

Cette critique ne faisait d'ailleurs que confirmer 
notre lettre du 2 7 juin 1 9 5 2 au Ministre des Travaux 
publics, qui concluait ainsi : 

« . . . L e mécanisme de ces dispositions est tel. qu'il 
« amènera progressivement — et dans des délais 
rela-« tivement courts — un amenuisement de la 
prime « par le simple Jeu de l'augmentation 
parallèle de « l'indemnité de renouvellement inscrite 
au budget au « titre de l'article 2 3 et de la 
redevance prévue è « l'article 1 9 ter, les charges 
résultant de l'application « de ces deux articles 
passant de 3 , 5 % à 1 4 % de « 1 9 5 2 à 1 9 5 8 , soit, 
dans l'espace de ces six années, « une augmentation 
des charges d'exploitation attei-« gnant 1 0 , 5 % des 
recettes budgétaires... » 

On sait qu'en ce qui concerne l'indemnité de renou
vellement, on a dû, dès 1 9 5 5 , rectifier le tir pour 
éviter une véritable catastrophe budgétaire. Les pour
centages d'évolution prévus ont été artificiellement 
atténués. 

Pour ce qui concerne la prime d'exploitation, le 
ferme « catastrophe > n'est pas davantage exagéré, 
puisque l'application pure et simple des dispositions de 
l'article 3 6 nouveau de la convention conduirait à une 
réduction d'environ 5 0 % de la prime par rapport à 
celle de l'exercice 1 9 5 3 déjà réduite par rapport à 
celle de l'exercice 1 9 5 2 . 

Cette situation n'a pas échappé au Conseil d'admi
nistration qui s'est ému (il est un peu tard!) des consé
quences du « replâtrage » de 1 9 5 2 . J'ai, pour ma 
part, posé nettement la question et demandé que des 
mesures soient envisagées pour éviter des conséquences 
aussi absurdes de se produire è l'arrêté définitif des 
comptes de l'exercice écoulé. Ma requête a été prise 
en considération et nul doute que les dispositions incri
minées ne soient revues dans les semaines à venir. 

Il convient d'ajouter que le déclenchement, en mai 
prochain, de la quatrième étape de productivité pose 
un problème dont il est possible que la solution s'ins
crive dans le cadre d'une nouvelle prime d'exploitation 
mieux adaptée à sa fonction et plus largement calculée. 

Nos camarades seront tenus au courant de la solution 
qui sera apportée à ces très importants problèmes. * A. PAILLIEUX.
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LES TARIFS MARCHANDISES 
I LS sont trop chers !... disent certains usagers qui 

s'adressent à la route ou à la voie d'eau. 
Ils ne le sont pas assez ! répliquent d'autres 

qui condamnent les réduction tarifaires accordées 
à des transports déterminés. 

Disons tout de suite- que c'est souvent en fonction 
de nos tarifs, c'est-à-dire du prix demandé pour 
le transport d'une marchandise, que le client choisit. 

Les lourdes servitudes supportées par la S.N.C.F. 
pèseut sur ses tarifs. Les positions que nous avons 

prises en matière de coordination sont de celles qui, 
en s'efforçant d'équilibrer les charges des différents 
modes de transport, permettraient d'orienter le choix 
du client vers le mode le plus économique pour la 
nation et le mieux approprié à ses besoins. 

En dehors du vaste problème de la coordination, 
il nous est apparu intéressant de renseigner nos ca
marades sur les éléments que les anciennes compa
gnies, puis la S.N.C.F. ont successivement utilisés 
pour fixer les tarifs des marchandises. 

C'est ce que nous allons voir. 

La base des tarifs 

A l'origine des chemins de fer, les tarifs 
étaient donnés par le cahier des charges 
et étaient constitués par trois 
éléments fondamen-taux 

— Le droit de péage, destiné à couvrir l'intérêt 
du capital de premier établissement et les frais 
d'entretien de la voie ; 

— Le prix de transport, destiné à indemniser 
l'exploitant des frais d'acquisition et d'entretien du 
matériel et de subvenir aux dépenses d'exploitation. 

*A ces frais devaient s'ajouter ce que l'on appelait 
les frais accessoires : frais de gare, enregistrement, 
manutention, etc.

Bien vite on s'aperçut que ce système que l'on 
pourrait appeler « système prix unique » faussait 
l'équilibre général des prix et surtout grevait d'une 
façon exagérée le prix de certaines marchandises de 
faible valeur dont la diffusion était nécessaire à la 
vie économique du pays, ce qui a amené le chemin 
de fer à prévoir un tarif général et des tarifs spé
ciaux permettant de faire supporter aux marchan
dises de grande valeur, pouvant l'absorber facilement, 
une partie des frais généraux de façon à réduire 
d'autant la part à supporter par les autres marchan
dises. 

C'est ce qu'on a appelé la tarification selon la 
valeur ou tarification « ad valorem ». 

La réforme de base 

P A R la suite e n c o r e o n s'est ape rçu q u e 
la question prix de transport n'avait pas 
toujours l'importance majeure auprès du 
public, mais que la rapidité du transport jouait aussi un 

rôle important à condition de ne pas conduire 
à des prix trop élevés. 

Cette considération a amené la S.N.C.F., dans, les 
années d'après guerre à prévoir la livraison d'office 
à domicile dés envois par expédition partout où 
cela est possible et également de3 tarifs plus inti
mement liés à la notion du régime de transport 
dont la marchandise doit bénéficier : 

— Régime express, appliqué seulement en cas de 
revendication explicite de l'expéditeur ; 

— Régime accéléré, appliqué d'office à tous les 
envois par expédition et aux marchandises taxées 
au Tarif Général et à certaines marchandises nom
mément désignées ; 

— Régime ordinaire enfin, appliqué à tous les 
autres envois. 

Cependant, pour lutter contre la concurrence qui 
amenait l'écrémage du trafic et s'attaquait surtout 
aux marchandises frappées d'une tarification élevée, 
le chemin de fer a dû consentir des réductions de 
tarifs limitées à des relations déterminées ou à des 

groupes de relations. De nombreuses mesures de ce 
genre avaient été prises rompant ainsi l'équilibre 
entre les marchandises frappées de tarifications éle
vées et celles qui bénéficiaient de tarifications ré
duites. 

On a ainsi été amené à procéder à une réorgani
sation complète, sur de nouvelles bases du système 
tarifaire, axée sur le prix de revient réel des trans
ports et comprise dans l'éventail relativement res
serré formé par deux catégories de barèmes répon
dant aux idées qu'il s'agissait d'appliquer : 

— Barèmes-plafonds, légèrement inférieurs aux 
prix susceptibles d'être obtenus par la route ; 

— Barèmes-planchers correspondant aux prix de 
revient marginaux des transports par fer. 

Dans le cadre ainsi tracé, les marchandises ont 
été classées en quatre catégories en fonction de leur 
densité, de leur aptitude au gerbage et dans une 
certaine mesure de leur fragilité. Partant de ces 
données on a établi une tarification normale corres
pondant au chargement susceptible d'être réalisé, 
pour une marchandise considérée, dans un.wagon 
de type standard et une tarification auxiliaire majo
rée par rapport à la précédente correspondant à 
des wagons incomplètement chargés pour tenir compte 
du prix de revient plus élevé de ces transports. 

Décret du 24 Novembre 1950 

C 'EST alors que le décret du 24 novembre 
1950 portant (soi-disant) coordination des 
transports a introduit dans la 
tarification deux notions jusqu'alors inconnues : 

— La différenciation des prix selon les relations 
pour tenir compte, tout au moins partiellement, de 

la d i f fé rence du p r i x d e revient , c 'est ce q u ' o n a 
appe lé l e nuancemen t . 

— La poss ib i l i t é p o u r l e c h e m i n de fer d 'é tabl i r 
des p r i x d ' app l i c a t i on appl icables à des relat ions 
et à des marchandises dé te rminées et c o m p r i s entre 
les ba rèmes p l a f o n d et p lancher , c 'est ce q u ' o n a 
appe l é l ' a s soupl i s sement . 

Actuellement 

E N l'état actuel la tarification marchandise se 
présente de la façon suivante : 

— Une tarification applicable aux petits en
vois (jusqu'à 50 kg.) qui n'est pas soumise au nuan
cement et qui, par mesure de simplification, a été 
établie de telle sorte que les envois effectués d'un 
point quelconque d'un département à un point quel
conque d'un autre département paient le même prix 
qu'un envoi effectué du chef-lieu d'un département 
au chef-lieu de l'autre. 

— Une tarification, dite de détail, applicable aux 
envois de 50 à 5.000 kg. soumise au jeu du nuan
cement dont nous avons parlé ci-dessus. 

Les envois taxés dans ces deux conditions sont 
acheminés d'office au régime accéléré, mais, lorsque 
l'expéditeur le demande explicitement, ils peuvent 
être taxés et acheminés comme envois express. 

Ces d e u x tar if icat ions, p ropo r t i onne l l emen t plus 
élevées que la suivante, implique la manutention 
des envois par le chemin de fer et la livraison 
d'office à domicile daus les localités où cela est 
possible, 

— Une tarification wagon comportant la manu
tention par le public qui se subdivise elle-même en : 
o) Tarif général applicable seulement sur reven

dication de l'expéditeur et comportant d'office l'ache
minement en régime accéléré ; 

b) Des tarifs numérotés, plus réduits que le tarif 
général, dans lesquels sont classés les différentes 
marchandises et comportant les uns l'acheminement 
en régime ordinaire et les autres l'acheminement en 
régime accéléré. 

Les tarifs par wagon sont soumis au jeu du 
nuancement. 

Le nuancement.. 

C OMMENT, et dans quelle mesure joue ce nuan
cement ? 
Supposons un envoi de 100 kg. de cornues de 

verre, s'il est expédié de Paris sur Lille, relation 
facile et de faible prix de revient, il paiera 1.167 ïr. 
pour un parcours de 255 km., mais expédié de 
Doullens sur La Grande-Paroisse, deux gares situées 
sur des lignes moins importantes, il paiera 1.267 fr. 
pour la même distance. 

Prenons maintenant un envoi de 20 tonnes de 
marbres : expédié de Lille à Paris il coûtera 
1.804 fr. la tonne, mais de Doullens i La Grande-
Paroisse le prix est porté à 2.096 fr. 

C'est dire que ce nuancement a une influence 

sérieuse sur les prix de transport. Il est incontes-
table.qu'un transport effectué sur une relation comme 
Lille-Paris, bénéficiant de nombreux trains, généra
lement assurés de réunir un tonnage important en
traîne, toutes proportions gardées, un prix de revient 
inférieur à celui d'une petite ligne à trafic très 
réduit. Il est logique de faire bénéficier le client . 
de l'abaissement du prix de revient sur les meil
leures relations, mais cette mesure a pour consé
quence d'inciter les clients qui le peuvent à remettre 
les envois à la grande gare voisine où ils sont assurés 
de bénéficier d'un prix plus réduit lorsqu'ils ont 
la possibilité d'y conduire leurs marchandises et 
par voie de conséquence de réduire encore le trafic 
remis aux peti tes l i g n e s . 

...et l'assouplissement 

A U contraire du nuancement, 
l'assouplissement n'a pas d'influence 
générale sur les prix. Il consiste dans la 
possibilité pour le chemin de fer de- consentir un prix plus réduit que 

celui qui résulte du jeu normal des tarifs assorti du 
nuancement, en faveur d'une marchandise 
déterminée 

sur une relation donnée. Pratiquement la S.N.C.F. 
n'accorde ces prix plu3 réduits dits « d'application » 
que lorsqu'il s'agit d'un trafic à récupérer ou à 
consolider et elle peut toujours en prévoir la sup
pression si cette mesure n'a pas eu pour effet 
d'augmenter le trafic considéré. 

Pour conclure 

C E R T E S ces n o t i o n s , surtout h i s to r iques , ne 
font pas un tour complet du grand 
problème de la tarification marchandises, 
et ne permettent pas de réfuter toutes les attaques dont le chemin 

de fer est l'objet au sujet de son système tarifaire. 
Le problème est trop vaste et beaucoup d'autres 
notions entrent en jeu qui compliquent sérieusement 

les p r inc ipes généraux q u e nous v e n o n s 
d ' a b o i d e t  . Par ailleurs notre but n'est pas de 
former des agents taxateurs, c'est le rôle de la 
S.N.C.F., mais il nous a paru intéressant de 
donner à nos camarades une idée des principes 
généraux qui guident le chemin de fer en matière 
de tarifs marchandises. G. B . 

NOTRE ACTION CONTINUE 
(Suite de la première page) 

tion. Disons-le franchement, dans 
l'intérêt général comme dans celui 
des Cheminots il faut rapidement 
instaurer cette taxe au poids sur 
les camions et les cars à l'image 
de ce qui existe dans tous les 
pays d'Europe. Il faut aussi revoir 
la question des impôts sur les car
burants afin de faire payer aux 
camions gros porteurs leur juste 
part de l'entretien des routes qui, 
jusqu'à présent, est surtout finan
cé par la petite voiture. Il faut 
enfin permettre à la S.N.C.F. d'ex
ploiter la route avec son propre 
parc de véhicules pour éviter les 
évasions de trafic, notamment là 
où la desserte routière s'avérerait 
plus économique que le train. 

Toutes ces mesures sont d'un 
intérêt vital pour nous. Ceux qui 
n'en veulent pas, ceux qui esti
ment qu'il n'y a pas de problème 
se conduisent en ennemis de la 
S. N. C. F. et des Cheminots. 

L A lut te engagée à tous l e  » 
é c h e l o n  s d e no t re 
m o u v e m e n t a p o r t é . 

N o u s a v o n s enregis tré un succès 
au C o n s e i l supér ieur de s Trans
por t s l e 4 mars . La C . S . T . a en 
effet r epoussé un p ro je t d e décre t 
ob l igean t la S . N . C . F . à s 'adresser 
d ' a b o r d aux entreprises et socié tés 
rout iè res existantes p o u r assurer 
l e service d e r emp lacemen t « u r 
l e s l ignes q u i v iendra ien t à ê t re 
éven tue l l ement f e rmées . En fait 
c 'était refuser p ra t iquement au che 
m i n de fer l e d ro i t d ' e x p l o i t e  r la 
rou te qu i f igure pourtant — d e 
façon b i e n impréc i s e d 'a i l leurs -— 
dans l e décre t 54-1100 d u 12 n o  
v e m b r e 1954. 

En p r o v i n c e l e courant d ' o p i 
n i o n en faveur d u rail se 
dével o p p e ; c h a q u e semaine 
appor te d e n o u v e a u x 
témoignages d u tra-

vail eff icace de n o s militants dans 

leur département. 
Des menaces graves continuent 

cependant à peser sur les petites 
lignes et particulièrement sur les 
trains omnibus. Nous l'avons dit 
et répété, les projets de fermeture 
n'ont pas été sérieusement étudiés. 
De nombreuses lignes menacées 
n'ont pas fait l'objet de bilans ; 
pour d'autres les bilans dressés 
hâtivement ont fait ressortir qu'il 
était plus économique de mainte
nir les trains. Tout est à repren
dre dans ce domaine et nous en
tendons bien voir respecter, l'en
gagement pris par notre précédent 
ministre de soumettre les bilans 
revus et corrigés aux Conseils gé
néraux et Conseil d'administration 
de la S.N.C.F. 

Nous entendons aussi que l'on 
rende justice aux Cheminots dont 
le dévouement an bien public est 
unanimement reconnu. 

N OUS avons marqué 
dei points mais la 
bataille reste engagée 
sur tous les fronts. Nous la poursuivrons tous conscients 

d'agir dans l'intérêt de la «corpo
ration et en môme temps dans 
l'intérêt national. 

Puisse notre nouveau Ministre en 
comprendre pleinement le sans. Il 
n'hésiterait pas alors à prendre les 
décisions .qui s imposent. 

LES CHEMINOTS VONT AVOIR 
EGALEMENT A SE DECIDER 
BIENTOT. ILS CHOISIRONT LE 
17 MAI PROCHAIN LEURS DELE
GUES. ILS SAURONT A CETTE 
OCCASION RECONNAITRE LEURS 
VRAIS DEFENSEURS. CE SERA 
LA M E I LLEURE FAÇON DE 
DEFENDRE LEUR OUTIL DE TRA
VAIL ET LEUR AVENIR. 

P. VAL.

dei avantagée êpécùuix 
R E M I S E S I M P O R T A N T E S , L I V R A I S O N 

A C C E L E R E R C R E D I T S P R O L O N G E S 

Aant conéenlié peu QUI. cJéyalal 
à tous les membres de la S . N. C . F. 

M'SÉGAL01

A U C A R I L L O N D OR 

A g e n t officiel 

des M O N T R E S 

Fournisseur 
des C h e m i n s de Fer 

suisses ZODIAC 
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 n'a pas de succursale dans l'avenue du 
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Défendez vos revendications catégorielles, 
MATERIEL ET TRACTION 

L E S T E M P S D E T R A V A I L 
Avec les essais à blanc des T.T.U. 

Voitures, actuellement en cours dans 
certains établissements, les primes re
prennent toute leur acuité et font l'objet 
de nombreux commentaires. 

Indépendamment de l'aspect financier 
qu'elles représentent, l'aspect technique de 
leur calcul et de leur application 
appelle de nombreuses réflexions, tant 
de la part du personnel d'exécution 
que des cadres, et il semble bien cette 
fois qu'il n'y ait pas de désaccord entre 
ceux-ci pour reconnaître qu'il souffle 
un vent de folie dans certaines 
sphères de la maison. 

Regardons si vous le voulez un des 
côtés de la question qui est à l'origine 
des difficultés. 

Le manque de confiance réciproque 
qui existe à tous les échelons de la 
hiérarchie, amène l'établissement de 
lois internes, en l'occurrence des temps, 
afin d'obliger les uns à travailler da
vantage, les autres à justifier la pro
duction dans le secteur dont ils ont la 
charge. Partant de là, les uns et les 
autres, sous des formes différentes, mais 
bien connues de tous, présentent un 
bilan positif sans pour cela améliorer le 
climat qui règne dans la profession, bien 
au contraire, c'est un encouragement à 
la duperie. Gare à celui qui présentera 
un bilan honnête, mais négatif, celui-là, 
quel que soit son grade, sera catalogué. 

Est-il possible de faire un travail 
normal aux temps tarifés lorsqu'on 
fait de la réparation ? Nous disons 
que ce n'est pas sérieux. 

Si dans les grandes usines d'automo
biles il est possible de travailler aux 
temps (ne parlons pas des cadences de 
travail plus ou moins poussées) est-il 
possible pour autant de faire du tra
vail aux pièces dans les garages ? Non. 

Dans les ateliers S.N.C.F., c'est exac
tement la même chose. Dans certains 
cas de travaux neufs, les temps peu
vent être établis en toute connaissance 
de cause, mais lorsqu'on fait du levage 
de wagons, de voitures ou d'engins 
moteurs, il est impossible d'établir avec 
justesse les difficultés qui seront ren
contrées au cours des opérations de 
levage, il faut donc prendre des 
moyennes, cela revient à admettre la 
précarité des temps. 

Nous n'apprendrons rien à personne 
en signalant que, dans la plupart des 
établissements, le jour de fin de mois 
lorsqu'il s'agit d'arrêter les bons pour 
faire le boni du mois, tout le monde 
est sur les dents, les compagnons font le 
compte des heures et des bons qui leur 
manquent, les V.A.T. et les C.B. R.O. 
s'efforcent de trouver les travaux 
supplémentaires permettant d'établir les 
bons nécessaires, les contremaîtres sont 
dans le coup et les chefs d'atelier sont 
bien d'accord pour que tout s'arrange, 
on en arrive à l'absurdité suivante : 

Il y a quelques années, un contrôle 
était effectué dans un atelier à la sec
tion boggies. Le contrôle avait trouvé 
plus de rivets remplacés sur chaque 
boggies qu'il n'y en a sur chacun. 
Quelle belle blague, mais on continue, 
avec ce système, il est possible de di
minuer encore les temps, et pour faire 
l'heure il suffira d'augmenter le nombre 
de rivets remplacés, ce qui confirme 
l'expression tant répandue, « pour faire 
l'heure il suffit d'avoir un bon crayon 
». 

Que faut-il faire pour que ça change ? 
Supprimer les temps et faire con
fiance aux compagnons pour l'exécu
tion du travail nécessaire à effectuer 
dans des conditions normales de temps et 
de qualité ; faire confiance aux 
C.B.R.O. et contremaîtres pour assumer 
le contrôle de cette exécution ; faire 
confiance aux chefs d'établissements 
pour qu'ils soient les véritables patrons 
dans leurs boîtes et que tout ce 
monde-là, soit un peu moins submergé 
de papiers de toute sorte.

Utopie, diront certains, la confiance 
n'est plu6 de mode il faut imposer, 
sans quoi les gars ne foutraient rien. 

Nous disons que tout ça, c'est fonc
tion du climat de méfiance qui existe et 
qui peut se transformer si nous le 
voulons tous, en commençant par les 
grands patrons dont un certain nombre 
sont branchés actuellement sur le pro
blème des relations humaines. 

Si ceB messieurs s'efforcent de trou

ver une solution au problème des rela
tions humaines, sans arrière pensées, 
ce difficile problème peut être résolu 
valablement à commencer par les com
pagnons qui travailleront avec l'espoir 
de voir leur effort se concrétiser sur 
la feuille de paye. 

J. C H A P L A I S  .

FILIERE OUVRIERS 

D ANS le dernier journal, 
nous vous avons fait 
connaître le projet de 
remise en ordre de la filière établi par le Bureau de la 

Commission Technique Fédérale. Nous 
rappelons que ce projet est déposé 
à la Direction du Personnel depuis 
le 19 novembre et que nous avons eu 
l'occasion, à différentes reprises, d'en 
discuter avec cette Direction. 

Les pourparlers, qui se poursuivent 
encore présentement, ne nous permet
tent pas de vous donner des rensei
gnements précis sur les résultats défi
nitifs de ces entretiens. La Direction 
du Personnel établit actuellement le 
montant des dépenses qu'entraînerait 
la revalorisation de la filière. Cepen
dant, dans un souci d'information tout 
à fait objective, nous vous signalons 
les points du projet pour lesquels un 
accord paraît possible. 

Jusqu'à ce jour, la Direction n'en
visage pas de donner un accord total 
à notre projet. En particulier, elle 
n'est pas disposée à faire quoi que 
ce soit pour les échelles inférieures 
à 5. Par contre, les modifications sui
vantes pourraient être envisagées : 

— L'échelle 9 pour les Chefs Visi
teurs ; 

— L'échelle 7 pour les O.P.F.L.K., 
avec augmentation des pourcentages 
dans les dépôts et la possibilité de 
créer quelques spécialités autres que 
celles existant présentement ; 

— Les Visiteurs de Gare ne 
seraient pas reclassés, mais il est 
envisagé de donner une prime spéciale 
pour difficultés de travail en 3/8 ; 

— Les Visiteurs d'Atelier et Visi
teurs de Machine pourraient être assi
milés au grade de C.R.0.2, étant 
entendu qu'ils seraient soumis aux 

mêmes règles que les ex-S.C.B.R.O. 
Cette mesure aurait pour effet d'aug
menter le nombre des C.B.R.0.2 et 
entraînerait des nominations de C.B. 
R.0.1 et C.B.R.O.P. ;

— Les Maîtres-Ouvriers ne change
raient pas d'échelle, mais leur nombre 
serait notoirement augmenté, ce qui 
ferait nommer des O.P.F.L.l à 
l'échelle 6 ; 

La situation de la filière électrique 
doit être revue spécialement. 

Voici, indiqué très objectivement, 
l'état de la question. Si les points 
signalés ci-dessus obtenaient l'agré
ment définitif de la S. N. C. F., ce 
que nous espérons, cette mesure aurait 
pour effet d'aller dans le sens de 
notre projet que nous maintenons 
intégralement, étant entendu que nous 
n'avons rien exagéré. Nous ne sommes 
pas des démagogues. Bien au con
traire, il suffit de lire l'abondant cour
rier que nous recevons de tous les 
coins de France pour nous rendre 
compte que bon nombre de camarades 
pensent que nous n'avons pas fait 
suffisamment encore dans ce domaine. 

A chaque jour suffit sa peine et 
les tâches syndicales sont multiples. 
Remarquons, toutefois, qu'au fur et 
à mesure que le syndicalisme chrétien 
pénètre dans le milieu ouvrier la 
filière ouvrier se trouve moins délais
sée qu'elle ne le fut dans le passé. 
Chaque adhésion nouvelle, chaque 
voix supplémentaire apportées par 
nos camarades ouvriers à notre Orga
nisation, c'est un pas de plus vers 
l'amélioration de la filière. Vous en 
avez tous conscience et ceci est notre 
plus grand réconfort. 

J. CHAPLAIS.

Pourquoi est-il juste que 
nos revendications aboutissent 

On parle beaucoup depuis un certain 
temps des répercussions que la 
modernisation risque d'avoir sur les 
effectifs cheminots. Au premier abord 
on pense lorsque l'on emploie ce mot « 
modernisation » à l'extension de la 
traction électrique et par voie de 
conséquence, à la compression des 
effectifs du personnel de conduite et des 
ouvriers et manœuvres du Service 
M.T. 

Il s'agit là d'une idée fausse, car 
toutes les catégories seront touchées 
et la nôtre également, puisque l'effec
tif des administrateurs est déterminé 
suivant un pourcentage d'effectif 
actif. 

Bien plus un autre aspect de la 
modernisation nous touche nous 
seuls, c'est celui de la mécanisation, 
de l'extension de la mécanographie, 
et là aussi, des répercussions très 
fâcheuses en découleront. 

En effet, ce que nous cherchons à 
maintenir, toute notre situation étant 
réglée par des pourcentages, c'est la 

possibilité pour les administratifs de 
conserver la garantie d'un certain 
avancement et donc d'une améliora
tion de nos conditions de rémunéra
tion. Toutes nos revendications visent 
ce but. 

Il est impossible et impensable de 
s'opposer à la modernisation : on ne 
songe pas un seul instant qu'il eût 
été préférable de maintenir les dili
gences plutôt que de donner de l'es
sor aux chemins de fer, à l'aviation 
ou à l'automobile. Mais la moderni
sation ne doit pas seulement profiter 
à l'entreprise ou même à l'usager, il 
faut que le travailleur lui-même 
recueille une partie des fruits, car 
c'est lui qui est le principal artisan 
de cette modernisation. 

C'est dans ce sens et avec ces argu
ments qu'il convient de populariser 
nos revendications. Les faire adopter 
par la grande masse de nos cama
rades, c'est déjà les avoir à demi 
fait aboutir. 

A. DEBANDE.

fefeP V O I E E T S . E . S . 

Une injustice à réparer 
chez nos camarades ouvrier

d'urgence 
s V.B. et SIS

Au service V. B., il y a des camarades ouvriers des différentes 
spécialités. Ce qui est nécessaire et indispensable pour la bonne 
marche de la S. N. C. F. Depuis le reclassement, nous avons eu à 
déplorer des injustices flagrantes dans la filière ouvriers. 

Notre souci a été d'intervenir, tant par écrit qu'au cours des 
audiences qui nous ont été accordées, pour que prennent fin ces 
injustices. 

Depuis quelque temps, à force d'enfoncer le clou, ta Direction 
Générale a admis la nécessité de revaloriser la filière ouvrier. 

A V.B., comment se présente cette revalorisation tant attendue ? 

Ouvriers A T et ET 
Quoique cela paraisse anormal, 

il y à à V.B. deux sortes d'ouvriers. 
Ceux des ateliers et E.T., qu'on 
appelle, en langage S. N. C. F., des 
ouvrier A.T., et ceux chargés de la 
signalisation. Pour les premiers, dits 
A.T. , je vous demande, mes cama
rades, de vous reporter à l'article du 
« Cheminot de France » n° 443, du 
23 février, intitulé « Revalorisation 
de la filière ouvriers » . En effet, les 
camarades de la voie appelés A.T. 
doivent, bénéficier, par assimilation, de 
toutes les mesures prises " conjointe
ment pour nos camarades du matériel 
et de la traction. Nous osons espérer 
que. sous peu, les propositions figu
rant au tableau n° 2, dans ledit jour
nal, recevront satisfaction et que nos 
camarades V.B. en bénéficieront.

Notre Commission Technique V.B. 
s'est penchée sur cette question, en 
accord avec la Commission M.T. 

Pour nos camarades chargés de la 
signalisation, il y a un autre problème. 
Il s'agit des spécialisations caténaires, 
lignes télégraphiques, signalisation 
mécanique et S.E.S. 

En plus de la revalorisation de la 
filière, il est à remarquer que, si cer
tains ouvriers A.T. peuvent terminer 
leur carrière à l'échelle 9 (C.B.R. 
O.P.) par inscription au T A .  , il n'en 
est pas de même pour les spécialités 
indiquées, malgré les grosses respon
sabilités-^ sécurité qui incombent à
nos camarades. Ces derniers ne peu- , 
vent prétendre actuellement, en fin de 
carrière, qu'à l'échelle 8 C.B.R.O.l 
ou S.U.P.H.C.

Dans ces spécialités, vient ensuite 
à l'échelle 9 le grade de K.A.D. qui, 
d ailleurs, est déjà considéré comme 
cadre. Mais, pour l'obtenir, il y a un 
examen assez élevé, qu'une partie de 
nos camarades ne peut passer. 

Pour faire disparaître cette iniquité, 
nous avons demandé la création du 
grade de C.B.R.O.P. échelle 9 et, 
conjointement avec les ouvriers A.T. , 
l'application du tableau n" 2 figurant 
sur « Le Cheminot de France » du 
23 février pour nos camarades de ces 
spécialités. 

Agents S E  S 
Pour nos camarades du S.E.S., 

notre Commission Technique se préoc
cupe depuis longtemps de leur situa
tion. 

Nous avons signalé sans relâche 
l'iniquité des pourcentages de chaque 
échelle, d'une part, l'inexistance de 
l'échelle 9 sans examen et, enfin, la 
responsabilité d'entretien d'un par
cours inadmissible pour un surveil
lant échelle 5. 

Malgré la légère modification des 
pourcentages apportée en juillet 1954, 
suite à nos multiples démarches, nous 
ne pouvons considérer notre reven
dication satisfaite. 

Les pourcentages actuels sont les 
suivants : 
— Surveillant Principal Hors Cadre, 
échelle (8), y compris les K.A.D., 
échelle 9, nommé sans examen 

et à titre personnel.... 15 °/o 

— Surveillant Principal de 
r e 

l
 classe, échelle 7. . . . 30 fo 

— Surveillant Principal de 
e

2 classe, échelle 6
38 % 

— Surveillant échelle 5. . . . 1  7 fo 

Nous osons espérer que nos 
camarades S.E.S. ne seront pas 
oubliés dans la revalorisation de 
la filière 

ouvriers et qu'à la faveur de la créa
tion de l'échelle 9, qui ne peut être 
refusée en toute justice, les pourcen
tages seront remaniés de façon à 
diminuer le pourcentage des Surveil
lants échelle 5, d'une façon semblable, 
et pour permettre qu'aucun parcours 
d'entretien ne puisse être confié à un 
agent en dessous de l'échelle 6. 

Nous pourrions ainsi obtenir une 
revalorisation justifiée des grades du 
Service S.E.S. Inutile d'ajouter que 
le Service S.E.S. joue un rôle de plus 
en plus important à la S. N. C. F. 
et que ce Service est appelé, dans les 
années à venir, à se développer con
sidérablement. 

Nous avons insisté sur la nécessité 
de faire disparaître cette iniquité 
entre les agents d'un même Service 
et sur l'urgence de donner à nos 
camarades une échelle qui corres
ponde à leur responsabilité. 

Nous ne manquerons pas, mes chers 
camarades, de vous informer des 
décisions que prendra la Direction 
Générale dans les jours prochains, 
suite à ces entretiens multiples. A 
noter que nous avons trouvé auprès 
des représentants de la Direction 
Générale une oreille attentive. 

Camarades de la Voie et du S.E.S., 

faites-nous 
besoin de
gogie, mais
ions faire
dications. 

La C. F. 
place qu'ell
vice. 

confiance, nous avons  
votre appui. Sans déma- 

avec ténacité, nous sau- 
aboutir vos justes reven-

C. T. restera digne de la  e 
occupe dans votre Ser-

Le Secrétaire : 

PILLÔT. 

331 l'heure ! 
I le nouveau salaire I 

voraire 
I des Cheminots • I 

E X P L O I T A T I O N 

Agences - Gares centres 
Centralisation comptable 

Plus de frenie camarades de la 
Région Parisienne se sont réunis , 
le 9 mars au siège de la C.F.T.C. 
pour examiner ensemble les pro
blèmes que pose la nouvelle orien
tation de la S.N.C.F. dans le do
maine de l'exploitation. 

Une autre réunion de ce genre 
nous permettra d'aborder celte fois 
la question des bureaux annexes et 
l'application de l'article 79 des 
C . G . A . T . M . 

Mieux vaut tard que jamaiks  ï 
Certaines régions, dont l'Est, bien 

entendu, se refusaient absolument à 
prendre en considération le temps 
passé à l'échelle 5 dans un autre 
grade pour le calcul du délai moyen 
de Receveur ou Commis Stagiaire. 

L'Avis Général P 6 a, chapitre pre
mier, du 4 mars 1955, prescrit que 
« la durée des services passés avant 
nomination au grade de Commis Sta
giaire ou de Receveur Stagiaire aux 
billets dans un des grades suivants : 

« — Facteur mixte ; 
« — Receveur Stagiaire aux billets 

(ou Commis Stagiaire, sui
vant le cas) ; 

Réductions d'effectifs 
Le chef de gare principal de Paris-

Est, venant de rappeler le véritable 
rôle des Comités mixtes, invitant les 
délégués à lui proposer des économies 
réalisables, alors que, pour plusieurs 
mois, des « spécialistes » d'échelles éle
vées allaient épier les gestes de chaque 
Cheminot de l'établissement et multi
plier des temps réduits par des chiffres 
moyens. 

La première économie qui lui fut 

PERSONNEL DE CONDUITE 

EST - CE CELA LE PROGRÈS ? 
Nous disons : NON ! 

Depuis le 1" mars 1955, l'auto
risation ministérielle « CF 24137 » 
est en application par la consigne 
commune d'arrondissement : Ex 15 a, 
n" 2, signée par le C. A. M. T. de 
BORDEAUX, le C. A. M. T. de TOU
LOUSE et le C. E. de TARBES. 

En conséquence, depuis cette date, 
les conducteurs électriciens de TAR
BES roulent seuls sur la machine : 

Entre LOURDES et PIERRE-
FITTE, TARBES et BAGNIERES, 
LAMENEZAN et ARREAU. 

Les conducteurs électriciens de 
BAYONNE, entre PUYOO et MAU-
LEON ; ceux de PAU, entre BUZY 
et LARUNS; ceux de MONTRE-
JEAU, entre MONTREJEAU et LU-
CHON. 

L'article premier de l'autorisation 
ministérielle mentionne : 

« L'autorisation ministérielle sus* 
visée autorise la conduite par un seul 
agent des engins électriques (locomo
tive, fourgen, automoteur ou auto
motrice) remorquant les trains sur 
les embranchements pyrénéens dési
gnés ci-dessus, sous réserve que ces 
trains soient accompagnés par un 
agent exploitation. 

« Art. 2. — A partir du 1 " mars 
1955, l'aide conducteur électricien ou 
l'agent Ex assistant le CRE sur Ta 
machine sera supprimé sur les lignes 
électriques remorquant les trains sur 
les lignes ci-dessus. 

« Art. 3. — L'agent Ex d'accom
pagnement courra occuper une place 
quelconque dans ce train. » 

Par l'envoi d'une lettre de protes
tation adressée le 1" mars 1955 à 
M. l'Ingénieur d'Arrondissement, notre 
responsable Roulant du Secteur de 
TARBES, WALBROU, fait mention 
des données suivantes :

Cette décision porte atteinte aux 
principes les plus élémentaires de 
sécurité. 

Le fait d'engager un convoi sur 
des lignes à voie unique comportant 
de fortes déclivités avec un seul agent 
MT sur la machine peut être cause 
d'accidents très graves en cas d'indis
position de ce dernier. 

Les conséquences peuvent être 
d'autant plus graves que, sur les 
lignes visées sur la consigne commune 
Ex-MT, s'effectuent des croisements 
de trains. 

Les Roulants du secteur de TAR
BES demandent l'abrogation de cette 
consigne. 

Ce genre de décision est une mons
truosité. Bien sûr, MM. les Dirigeants 
S. N. C. F. n'y seront pour rien, 
comme d'habitude. Mais, s'il y a eu 
autorisation, c'est qu'elle a été deman
dée. Prenez' note que nous n'accep
tons pas ces méthodes d'économie de 
personnel au détriment de la sécurité. 

Si c'est cela le progrès, eh bien ! 
nous disons NON et NON. 

Nous continuons nos démarches en 
plus haute instance. 

Roulants, nous vous tiendrons au 
courant. 

Faites confiance à nos responsables C. 
F. T. C.

Y. COUSIN.

..en taisant confiance a la c.F.T.c. 

spontanément proposée a été la suppres
sion de ces groupes de contrôle et orga
nisation du travail parce que nous esti
mons qu'un chef de gare ou un chef 
de circonscription doit être capable d'or
ganiser le travail des Cheminots en 
dehors du concours obligatoire des bû
cherons ambulants. 

Les arguments mis en avant, par les 
agents, les chefs de chantier ou même 
par les chefs d'établissements qui con
naissent le travail et ses difficultés 
ne sont pas pris en considération. Avant 
une réunion du Comité mixte l'envoyé 
spécial de la région présentant son^tra-
vail de compression a interdit au chef 
de gare président de prendre la parole. 

Un chef de circonscription ayant pré
paré une élude de quinze pages à pro
pos d'une nouvelle organisation n'a vu 
donner aucune suite à son rapport, 
mais au contraire a été l'objet de re
montrances désobligeantes. 

Le chef de gare de L'Isle-sur-Doubs, 
à la suite d'une compression de per
sonnel avait dû fournir un gros effort 
personnel qui l'a amené dans un ins
tant de dépression à mettre fin à ses 
jours. Son fils l'a découvert pendu dans 
la halle aux marchandises. 

Dans tous les coins de France on 
relève des fautes, des erreurs imputa
bles au manque de temps. Les écritu
res parviennent après les marchandises 
parce cjue n'ayant pas pu être établies 
comme souhaitable ou encore parce 
qu'une transmission a été manquée (dé
faut de personnel). 

L'argument « Baisse du Trafic » in
voqué à chaque compression des effec
tifs n'est pas valable, le personnel étant 
diminué même si le travail augmente. 

Le programme de compression pour 
1955 a d'ailleurs été fixé lors de réta
blissement du budget et comment pou
vait-on savoir à l'époque si le volume 
de trafic baisserait ? 

Juste récompense, les galons d'ingé
nieur ont été attribués aux compresseurs 
les plus zélés tandis que, faisant preu
ve d'une conscience professionnelle ex
traordinaire, les petits Cheminots ac
complissent leur travail dans des con
ditions rendues plus épouvantables en
core. 

De nombreux camarades se découra
gent, certains quittent la S.N.C.F., d'au
tres deviennent aigris. Pourtant nous 
devons faire comprendre à la S.N.C.F. 
qu'elle fait fausse route, que le stade 
de l'incompressibilité est dépassé. 

Peut-être a-t-elle déjà entendu notre 
cri d'alarme, puisque la Région Mé
diterranée vient de revoir la liste des 
trains circulant sans agent d'accompa
gnement, supprimant trois mouvements 
de ce sombre tableau. 

Peut-être prendra-t-elle conscience du 
danger avant qu'il ne soit trop lard 
si les cadres de toutes échelles font leur 
devoir en ayant le courage de dire fran
chement ce qui ne va pas et dans ce 
domaine, ils ont beaucoup à dire. 

Pierre VACHERAND. 

« — Employés Stagiaire ; 
« — Mécanographe de deuxième 

classe ; 

sera prise en compte, jusqu'à con
currence d'une année, dans le calcul 
du délai moyen de nomination au 
grade de SC2 ou RC2. » 

C'était une revendication C .F .T .C; 
c'est une revendication qui aboutit. 
Certains camarades, notamment les 
anciens KG, sont laissés de côté par 
cet Avis Général. Aussi, nous inter
venons de nouveau auprès du Direc
teur du Personr"' ^élargissement 
de la mesure envisagée. 

Les échos du triage 

Les aniis 

Au Comi té Mix te C e n t r a ! d e 
L'Exploi tat ion, nos camarades de la 
C . G . T . ont demandé la suppression 
de l ' inscription « Europ » sur ce r 
tains wagons f rançais . 

Sans par ler ici des avan tages p r é 
sentés par le pool des wagons, sans 
vouloir, non plus, p rendre posit ion 
en tant que syndical iste sur la po l i 
t ique ét rangère de notre gouve rne 
ment , avec laque l le nous avons tous 
le droit de ne pas être d ' a c c o r d , j e 
peux di re que la suppression du 
mot « Europ »  , seule chose sol l ic i tée 
par les dé légués C . G . T . , ne change 
rait r ien aux dispositions actue l les et 
n 'amél iorerai t pas la rc ta i ion du 
matér ie l . 

C 'es t un peu comme si q u e l q u e 
anticommuniste sectaire b ien p lacé 6 
la S . N . C . F . fa isai t un jour pe ind re 
en bleu les drapeaux rouges du ser 
vice actif et interdisait d e mettre à 
la fermeture la nuit les carrés et les 
sémaphores. 

Dans les nuages 

L a P a n Amer ican Airways donne 
à ses clients la possibi l i té de vo ler 
au-dessus de 8 3 pays des 5 cont i 
nents en ne payant avant le dépa r t 
que 1 0 % du montant du voyage , 
le solde pouvant s 'éche lonner sur 
2 0 mensual i tés. 

- U n accident est si v i te a r r i vé . . .

AGENTS 
DE MANŒUVRES 

ENRAYEURS 
Nous connaissons bien les diffi

cultés que vous éprouvez chaque 
jour dans votre travail, mais nous 
avons insisté pour que la S. N. C. F. 
les prenne en considération. 

Nous voulons surtout obtenir une 
compensation qui permette d'équi
librer un peu plus facilement le 
budget familial. 

L'augmentation que nous venons 
d'obtenir de la Direction du Per
sonnel prendra effet du 1 e  r mars 
1955. 

Certes, nous attendions davantage, 
mais, si nous n'avions pas lutté, si nous 
n'avions pas fait de vos revendications 
les revendications de la C. F. T. C. pour 
les défendre de tout notre cœur, cette 
augmentation journalière de 10 francs, 
qui représente quelques billets de mille 
en fin d'année, n'aurait même pas été 
arrachée. 

Continuez à faire confiance à la 
C. F. T. C , sa persévérance vous 
apportera plus de satisfaction que 
les slogans démagogiques.

SERVICES COMMUNS 



LE RAIL A LA CONQUETE DU DÉSERT (V 

LA PERCÉE VERS LE SUD 
A INSI que nous l'avons vu dans le der

nier Cheminot, l'évolution des projets de 
mise en valeur du Nord - Sahara 

offre pour le chemin de fer des perspectives 
immédiates. Le prolongement jusqu'à Adrar 
de la liaison ferroviaire actuelle Nemours-
Abadla (2) peut être envisagé avec la certi
tude qu'il répondra à d'impérieux besoins 
que seul le Rail peut satisfaire d'autant plus 
facilement qu'il est à pied d'oeuvre, aux portes 
mêmes du désert. 

Mais il faut compter avec la force d'inertie 
qui est sûrement la moins discutable de nos 
particularités nationales, de même qu'avec cette-
sourde mais tenace hostilité que rencontre im
manquablement en France tout projet conçu 
sous le signe de l'intérêt général et ne laissant 
au a business » que de maigres possibilités. 
Nous l'avons précédemment noté : la réalisa
tion d'un chemin de fer transsaharien a été 
jusqu'ici — et continue d'être — l'objet des 
pins habiles manœuvres de retardement. 

La lernière en date vise les conditions tech
niques de la percée vers le Sud en partant 
d'Abadla. On trouve là, en effet, un obstacle à 
franchir : l'oued Guir dont les crues, pour 
assez rares qu'elles soient, provoquent l'immer
sion de plusieurs dizaines de milliers d'hecta

res sur une largeur atteignant en face d'Abadla 
9 kilomètres environ. Pour le franchir, on s'est 
arrêté en haut lieu à la solution classique d'une « 
levée insubmersible avec des ouvrages 
d'écoulement d'un débouché linéaire total de 430 
m »  , alors qu'une solution beaucoup moins 
onéreuse et d'une mise en œuvre beaucoup plus 
rapide pourrait consister à passer « en radier 
» , c'est-à-dire au niveau du lit ou du sol sur 
la presque totalité de la traversée, avec des 
ouvrages de très faible hauteur dans les lits 
mineurs, permettant de pallier la durée notable 
de la décrue et de diminuer ainsi la période 
d'interruption de l'exploitation. Cette solution, 
conjuguée avec le projet de construction d'un 
barrage de régularisation à Djorf Torba, se 
justifie tant que le trafic n'aura pas une intensité 
telle que le service ne puisse être suspendu durant 
les quelques jours que durent les crues ; elle 
élimine au surplus lés graves r isques encourus 
concernant la tenue d'ouvrages importants et 
des remblais aux abords, d'autant que le 
régime des oueds est encore imparfaitement 
connu. 

Un système analogue semble indiqué pour 
le franchissement de la Saoura, au Foum-el-
Kreneg, où un ouvrage de 200 m d'ouverture 
en cinq travées figure au projet officiel. La 

LA HALTE DE ABADLA... 

traversée pourrait s'effectuer par un radier en 
maçonnerie d'un type déjà appliqué sur la 
ligne de Calomb-Béchar à Abadla, dont la 
tenue s'est révélée satisfaisante au passage des 
crues survenues depuis l'exécution. 

Reste à voir d'ailleurs si le tracé prévu n'est 
pas appelé à subir quelques variantes dont la 
plus probable situerait le franchissement du 
Guir plus à l'ouest (c'est-à-dire en dehors de la 
zone de débordement de l'Oued) dans le 
cas d'une poussée en antenne sur Taouz où des 
exploitations minières d'un rendement assuré 
attendent des moyens de • transport à 
l'échelle de leur production. 

C OMPTE tenu de ce correctif, mais 
en n'envisageant pour la voie d'autre 
solution que celle de matériel neuf 
(rails et traverses), la dépense moyenne de construc

tion par kilomètre serait d'environ 22 M 5 se 
décomposant comme suit : 

Montant 
en milliers Poorcent. 
de Francs 

2.940 13 % 
1.390 6 .2 % 

12.410 55.2 % 
2.450 10.9 % 

1.8 % 
5,9 % 

- 410 
1.330 
1.570 7 % 

22.500 100 % 

Sur cette base, le prix de revient de la cons
truction du tronçon d'Abadla à Adrar peut 
être évalué actuellement à 1 1 . 5 0 0 million*. 

Il faut noter que 55,2 % représentent le prix 
des rails et des traverses achetés dans la Métro
pole, mais dans les 12.410.000 francs de dé
penses de cette nature prévus au kilomètfe, 
près de 4.400.000 francs, «oit 3 5 % , représen
tent les frais de transport, de douanes, de 

s s s s s s » . ™ . 

DÉTRUIS Z 
toutes les mauvaises herbes au 

eULOiWTE DE VOUOE 
PÉSHERBANT TOTAL

Vous économiserez 
TEMPS PEINE ARGENT 

EN VfNTF CHEZ TOUS lES BONS DROGUISTES. ' G R â l N n i E R S 

manutention, etc., en un mot tous les frais  
depuis la sortie de l'usine jusqu'à la mise à 
pied d'œuvre à Abadla. 

Par ailleurs, l'utilisation de traverses en bé
ton, à condition de les fabriquer sur place, 
procurerait une économie importante. 

E NFIN, la participation active du 
Génie militaire aux travaux de 
construction est de nature à abaisser 
sensiblement le prix de revient. L'évident intérêt que porte le dépar

tement de la Défense Nationale au dévelop
pement de la zone industrielle des confins 
algéro-marocains permet d'escompter une aide 
militaire efficace dont l'importance ne doit 
pas être sous-estimée. 

[OUS sommes loin des 50 M par kilomètre 
indiqués récemment par un haut 
fonctionnaire au cours d'une 
audition au Conseil Economique ! 

Le moment est venu de trancher le débat. 
C'est ce qu'a pensé le Conseil Economique en 
se saisissant de la question en même temps 
que de celle, plus vaste, de la mise en valeur 
du Sahara. L étude du dossier est à présent 
terminée ; reste à revoir sur place, en dernière 
analyse, les problèmes posés et leurs solutions : 
une mission spéciale du groupe de travail 
Transports-Economie de l'Union Française va 
pour cela faire le voyage Oran-Adrar, via 
Oujda et Colomb-Béchar, du 28 mars au 6 avril 
prochain. Ayant l'avantage d'en faire partie, 
j'espère rapporter de ce deuxième contact avec 
les réalités sahariennes une conviction défini
tive quant aux perspectives d'avenir du Médi
terranée-Niger. 

A. PAILLIEUX.
(A suivre.) 

(1) Voir Le Cheminot de France des 11 décembre 1954, 
2» janvier et 23 février 1955. 

(2) Une erreur de mise en titre nous a fait chapeauter 
notre dernier article par l'indication : « . Perspectives immé
diates : Projet de liaison Nemours-Gao. » H fallait lire : 
« Projet de liaison Nemours-Adrar. » 

CHEMINOTS ! 
PROFITEZ DE VOS BONS 

DE TRANSPORT 
Grâce à eux vous obtiendrez des 
conditions spéciales pour l'expé-
tion directe des vins fins du 

CHATEAU DE VALMY 
A l'apéritif, au dessert, au goûter 

« Les VALMY A valent mieux » 
Ecr. : VALMYA, château de VALMY 

D A N S 
A ACCUEILLI 

LES GARS 
DU SUD-OUEST 

les 15 -16 - 17 et 18 Mars 

L E C o n g r è s , avec la par t ic i 
pa t ion d e A  . 
P A I L L I E U X , prés ident 
fédéra l , a é té pré c é d é , l  e 15 mars , d ' une j o u r n é e 

des C o m m i s s i o n s t echniques à l a 
que l l e par t ic ipaient , en d e h o r s de s 
responsables r é g i o n a u x et d e sec 
teurs , tous les é l u s de s di f férents 
C o m i t é s mix tes ainsi q u  e J. 
C H A -P L A I S , r e sponsab le fédéra l 
d e s 

C o m m i s s i o n s t echn iques . 
Cet te j o u r n é e des C o m m i s s i o n s 

t e c h n i q u e s a été très f ruc tueuse , 
car e l l e a pe rmis d e dégage r , p a r 
grand se rv ice , une or ien ta t ion de 
l ' a c t i on p o u r les années à v e n i r . 
U n e mise e n c o m m u n des travaux a 
été faite en f in d e s o i r é e et l e s 
c o n c l u s i o n s en on t é té tirées pa r 
C H A P L A I S . 

A RGE LES-SUR-MER (Pyr.-Or.) 
Recommandez-vous 

du « Cheminot de France » 

VINS DU CLAPAS 
10 à 21 degrés — 10 à S20 l i tres 

Apérit i f — Dessert 
D o m a i n e du C L A P A S , A U B A I  S ( G a r d )

MOTION GENERALE 
Le Congrès des Syndicats Chrétiens de Cheminots de la Région Sud-Ouest, 

réuni les 1C, 17 et 18 mars 1955 à Tours : 

— SALUE fraternellement les travailleurs de la régies de Tours et les 
Cheminots de la Régies Sud-Ouest. 

— CONSIDERANT la situation actuelle des Cheminots et de la S.N.C.F., 
d'une part ; la situation économique, d 'astre part ; 

— DEMANDE à la Fédération d 'accorder une grande vigilance aux problèmes 
de ta coordination des transports et d*œuvrer pour obtenir : 

— L'annulation des décrets-lois de novembre 1954 qui ne peuvent 
qu'aggraver la situation de la S.N.C.F. ; 

— La prise eu considération du plan C.F .T .C. sur la coordination. 

—- DEMANDE à la Fédération de continuer son action pour 
l 'abrogation du décret du 1 e r juin 1950 et pour la discussion d'une 
véritable Convention Collective dans laquelle la structure des salaires 
cheminots sera simplifiée et le pouvoir d'achat amélioré et, dans cette 
perspective, demande : — Le retour à use saine hiérarchisation des salaires des cheminots 

permettant la remise en ordre des traitements du personnel 
qualifié ; 

— L'incorporation progressive dans le traitement de certaines primes 
et la revalorisation des primes de rendement ; 

— La péréquation intégrale des retraites. 

— DEMANDE à la Fédération et à la Confédération d'intensifier leur 
action en vue de : 

— La revalorisation du SMIG en tenant compte des recommandations 
de la Commission Supérieure des Conventions Collectives ; 

— L'augmentation des Prestations Familiales et la révision de leur 
système de distribution ; 

— Le respect de là notion de SMIG, excluant en lui-même toute idée 
d'abattement de zone et, en première étape, la suppression 
de celles-ci dans l 'octroi des primes des bas salaires. 

— DEMANDE à la Fédération et à la Confédération d'étudier, en fonction 
des fluctuations de la situation économique nationale et internationale et de 
l 'évolution technique, le problème de la durée du travail. 

— SE DECLARE prêt à appuyer, de toutes ses forces, toute action 
d'envergure décidée par les Organismes fédéraux et confédéraux en vue de 
faire aboutir ces légitimes revendications. 

L E 16, le Congrès a été 
ouvert par BURGEVIN, 
président sortant, et la 
discussion du rapport moral commença immé

diatement. Cette discussion refléta 
la maturité des camarades re
présentant les syndicats qui, au 
cours d'interventions particulière
ment pertinentes, surent éviter les 
détails pour n'aborder que les su
jets essentiels concernant l'orien
tation et l'action de l'Union. 

Le soir, un meeting interprofes
sionnel eut lieu dans la grande 
salle de l'hôtel de ville de Tours au 
cours duquel L. RASLE, secrétaire 
général de l'Union, exposa le 
problème des transports dans la 
nation et la situation de la 
S.N.C.F. et des Cheminots ; A. 
PAILLIEUX, président fédéral, in
téressa l'auditoire aux problèmes 
généraux devant lesquels se trouve 
placé le syndicalisme français. Il 
sut montrer également à l'assistance 
la place de plus en plus importante 
que prend le syndicalisme chrétien 
en France et dans l'Union française. 

L E 17 mars la discussion sur 
le rapport moral continua et 

une séance animée, mais 
de haute qualité permit des prises 
de positions sur les motions pré
sentées. L'après-midi, le Conseil  
de l'Union a été renouvelé par 
moitié, conformément aux statuts. 
Le 18 mars, le Conseil de l'Union 
s'est réuni pour élire les membres 
du Bureau de l'Union. 

La fin de la séance fut consa
crée à la discussion de la motion 
générale. 

U N repas fraternel termina ce 
Congrès qui s'avère comme le 

meilleur depuis la Libé
ration. Au cours de ce repas, des 
toasts furent portés à la prospérité 
de l'Union, de ses militants sans 
oublier leurs épouses qui, ainsi que 
l'a dit L. RASLE dans son allocu
tion « permettent aux militants 
d'être ce qu'ils sont ». 

R . S O R N 1 N .

B U R E A U D E L ' U N I O N 

Président 

Vice-Président, Cadre»

LARNAUD André, CBKO 1, Entretien de 
Pat ris, Masséna. "

SEUR1N Jacques, KP, Serv. régional VB. 

Vice-Président, Chargé des Secteurs LAMOUREUX Jean, OPFL 1 , Dépôt 

d 'Orléans, 

Vice-Président, Chargé des C, T . . . COUSIN Yvon, CRE, Dép. de Paris-Yvry. 

Secrétaire» Généraux RASLE Lucien, EMP 2 , Ser. Rég. Ex. ; 
L'HELGUEN René, V A T  , Ateliers 
de Vftry-

Secrétaire, Chargé de» Activités 
sociales

Trésorier Général

SORNIN Roger, EMP 2 , Sect de Vierzon. 

LEYERE Raymond, EMP 2 , Service Régio-
• nal EX. 

Membres DABAUVALLE (Paris),  DREUJOU 
(Tours), LARTIGUE (Bordeaux) , 

VINS DE CHOIX 
P r i x très a v a n t a g e u x 

Honoré I M B E R T , v i t i cu l t eur  
V I L L E N E U V E - L E S - M A C U E L O N N E 

( H i t  ) 

CUZOL (Limoges), REBIERE (Péri-
gueux) , LUC AT (Toulouse) , GOUGAT 
(Montluçon), LAHOUZE (Tarbes) , 
BERTHON (Paris) . 

Vins de Bordeaux 
A . F E R C H A U D , Fils 

L A R U S C A D E ( G i r o n d e 1 
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NOS CONGRÈS RÉGIONAUX 
PLUS DE 250 MILITANTS DE LA RÉGION EST 

A P A R I  S 
les 17, 18, 19 et 20 
mars assistent au 27e Congrès 
Régional LE Congrès Régional Est, 

groupant plus de 

250 délégués, a clos 

ses travaux. Il a marqué une nouvelle 

étape importante dans la vie de 

notre Union. 

Un travail très intéressant ob

tenu la veille en « Conférences 

annuelles des Sections Techni

ques Régionales », suivies par 

plus de 200 délégués, a permis 

une étude très poussée des 

grands problèmes facilitant ainsi 

lès tâches du Congrès. 

C HAQUE congressiste 

s'en est allé 

retrouver son 

domicile, son 

syndicat, 

emportant avec lui une impres

sion de force, car la tenue des 

débats d'abord et la maturité des 

délégués ensuite, lui ont permis 

de dégager des leçons pour l'ave

nir. „

C'est parce qu'il a été à la 

fois dynamique, critique et cons-

tructif, que nous pouvons dire 

sans démagogie : « Notre 

XXVIF Congrès de Paris a été 

un grand Congrès ». 

A. CHARRIER, 
Secrétaire Général.

ET POUR TERMINER... ON ENTONNE LE CHANT DES ADIEUX 

Au 
Palais du Travail 

de 
NARBONNE 

L E Congrès a été ouvert 
le vendredi 18 mars, à 
14 heures, par le 
Président RUELLE. Après les souhaits de 

bienvenue présentés aux congres
sistes par DCPUY, Président du 
Syndicat de Narbonne, les délé
gués se répartissent dans les 
Commissions d'Action Profession
nelles, Formation et Propagande, 
Statuts et Règlement Intérieur. 
Pendant deux heures, un travail 
intéressant est accompli dans ces 
Commissions. 

A 17 heures s'ouvre, présidée 
par BARTHELEMY, l'Assemblée 
plénière qui adopte les modifica
tions aux Statuts et au Règle
ment Intérieur de l'Union. Les 
principales modifications sont 
motivées par l'organisation d'une 
Union Régionale des Cadres, con
formément aux décisions du Con
grès Fédéral de 1954, à Asnières. 
Le Congrès a adopté un Proto
cole qui règle les relations entre 
les Organisations Cadres et Exé
cutants. 

Le samedi 19 mars, à 8 h. 30, 
les Conseils de Secteur se réu
nissent pour désigner leurs res
ponsables et procéder à l'établis
sement des listes préférentielles 
des candidats au Conseil d'Union. 

L'après-midi est consacré, après 
l'adoption du Rapport Financier 
en fin de matinée, à la discussion 
du Rapport Moral. A 16 heures, 
après une courte suspension de 
séance, les représentants des 
Groupes de Retraités de la région 
sont reçus dans la salle du Con
grès. RUELLE, qui sera lui-même 
retraité à la fin du mois, leur 
souhaite la bienvenue. DAVID, 
Responsable régional des Retrai
tés, dresse le bilan de l'action 
efficace menée sur la Région 
Méditerranée. Il expose les diffi
cultés et les besoins des retraités 
dont beaucoup sont dans une 
situation critique. 

Paul BUTET assure ceux-ci 
que la Fédération les aidera et 
les défendra dans l'avenir, comme 
elle l'a toujours fait, et qu'ils 
peuvent compter sur la solida
rité des actifs. 

SIRURGUET, Secrétaire Géné
ral de l'Union Fédérale des 
Retraités, expose les revendica-

Vins rouges de table 
VINS FINS Muscat vieux
Demandez prix et conditions spéciales 

pour Cheminots 
BOY et CAMI,Rivesaltes(P.O.) 

LES DÉLÉGUÉS DE LA
MÉDITERRANÉE 

se sont rencontrés les 18,19 et 20 mars 
tions générales des retraités et, 
après avoir brossé un émouvant 
tableau de la situation tragique 
de beaucoup d'entre eux, il lance 
un appel aux actifs, et en parti
culier aux jeunes, pour qu'ils 
luttent en faveur de leurs 
vieux camarades. Les chaleureux 
applaudissements qui ont ponctué 
les exposés de DAVID et de 
SIRURGUET permettent de pen
ser que leurs appels ont été enten
dus et compris par les congres
sistes. 

Après cette réconfortante as
semblée, au cours de laquelle se 
sont trouvés fraternellement réunis 
« anciens » et « actifs », la 
discussion du Rapport Moral 
s'est poursuivie, interrompue pour 
l'élection du Conseil d'Union. La 
séance a été levée il 20 h. 30, 
après adoption du Rapport Moral. 

Le dimanche 20, le nouveau 
Conseil d'Union se réunit à 8 h. 30 
pour l'élection du Bureau. 

A 9 h. 30, le Congrès, en 
Assemblée plénière présidée par 
GIUSTETTO, se livre à un tra
vail vraiment constructif par la 
discussion du Rapport d'Orien
tation présenté par FAYOLLE et 
qui est adopté à l'unanimité à 
11 h. 45. Les motions des Com
missions d'Action Professionnel
les, de la Formation et de la 
Propagande, ainsi que la Résolu
tion générale, sont adoptées à 
l'unanimité. 

P AUL BUTET tire les 
conclusions de ce 6* 
Oongrès de l'Union 
Méditerranée en lançant un appel aux militants 

de base qui, dans leurs Syndicats, 
dans leurs Etablissements, doi
vent poursuivre leur action avec 
courage et confiance afin que la 
C. F. T. C. vive et progresse pour 
le plus grand bien des cheminots 
et de tous les travailleurs. Il 
insiste sur le fait qu'il importe 
de se souvenir, dans les moments
difficiles, que nous sommes au' 
service des travailleurs et que le 
maintien de l'Organisation exige 
souvent jusqu'à l'oubli de soi-
même.

Dans une émouvante allocu
tion, à l'issue de la cérémonie au 
Monument aux Morts, 
RUELLE demande aux. syndica
listes chrétiens de continuer leur 
action en suivant la route déjà 
tracée par ceux dont le dévoue
ment est allé jusqu'au sacrifice 
suprême. 

A l'issue du Banquet de clô
ture, au restaurant du « Bec 
Fin >, est remis le Prix Gandy. 

M m e ROUBIEU, avec beaucoup 
de talent, fait l'éloge du militant 
dont le dévouement et l'action 
sont cités en exemple et, au 
milieu de l'émotion générale, pro
clame Régis DOBELLI, Chef de 
Train Principal à Valence, lau
réat du Prix Gandy 1955. Notre 
ami Régis DOBELLI, très ému, 
remercie tous les camarades qui, 
debout, lui ont fait une longue 
ovation et se déclare indigne d'un 
tel honneur, d'antres, prétend-il, 
étant plus méritants que lui. 

RICHARD, et Paul BUTET 
ensuite, prennent la parole pour 
citer en exemple un autre grand  
militant, notre cher André 
RUELLE, qui nous quitte pour 
prendre une retraite bien gagnée  
après avoir assuré la présidence  
de l'Union Méditerranée depuis 
1947. Ils font état de l'activité 
déployée par RUELLE dans diffé
rents domaines, et en particu
lier dans la Résistance, ce qui lui 
a valu la Légion d'Honneur. 

A l'appel de RICHARD, les 
congressistes remercient chaleu 
reusement RUELLE par de longs 
applaudissements. 

RUELLE, très ému, prend la 
parole pour remercier tous les 
camarades, desquels, dit-il, il a 
reçu davantage qu'il ne leur a  
donné lui-même. 

Après ces minutes émouvantes, 
les chants viennent donner une 
note joyeuse sur laquelle se ter
mine le repas. 

H convient de remercier les 
militants du Syndicat de Nar
bonne qui ont réalisé impecca
blement l'organisation matérielle 
du Congrès. Les responsables de 
l'Union Locale C. F. T. C. et de 
VU. D. de l'Aude, qui ont facilité 
bien des choses, ont, eux aussi, 
droit â notre gratitude. 

L E 6' Congrès Régional de 
l'Union Méditerranée a 
vécu. Malgré ses ombres, 

 et même à cause d'elles, il doit, 
pour tous les militants ouvriers 
chrétiens qui y ont pris part, 
marquer une étape. Celle dé 
l'action militante à la base. Et, 
pour conclure, qu'il nous soit permis 
de donner en consigne à tous les 
militants celles qu'un con
gressiste est venu proposer à la 
tribune du Congrès et qui ont 
été applaudies à l'unanimité : 
« ... Donnons sans compter, com
battons sans souci des blessures, 
travaillons sans chercher le repos, 
dépensons-nous sans attendre de  
récompense... » pour nos frères 
travailleurs. 

MOTION GÉNÉRALE 
Le XXVIF Congrès des Syndicats Chrétiens des Cheminots rie 

la Régio n Est. réuni à Paris les 18, 19 et 20 mars 1955 : 
— Se félicite du succès remporté auprès des Cheminots de l'Est 

par la création, depuis le V janvier 1954. d'une Caisse 
Fédérale de Résistance obligatoire et souhaite l'institution 
d'une Caisse semblable dans toutes les organisations 
confédérées. — Approuve le Rapport Moral présenté par le Bureau de l'Union. 

M O D E R N I S A T I O N 

Après étude des différents rapports des Commissions 
spécialisées, et après avoir constaté que : 

— l'électrïfication des lignes. 
— la concentration des triages. 
— le progrès des techniques de construction et de réparation du 

matériel, 
— la mécanisation et la centralisation comptables, 
en un mot la modernisation généralisée, entraîne et entraînera une 

réduction importante des eiiectiis .* 
— Proclame que progrès et productivité doivent être au service de 
l'homme et ne doivent pas avoir pour effet de le réduite au 
chômage. 

En conséquence, .exige une juste répartition des fruits de cette 
modernisation. 

Conscient de la nécessité : 
— d'un alignement des conditions de travail entre les entreprises 

de transport de la Nation, d'une part. 
— d'une harmonisation de ces mêmes conditions à tous les 

travailleurs sur le plan international, assurant un véritable 
pool des niveaux de vie dans le sens du progrès social. 
se déclare solidaire des orientations et des initiatives confédérales 
y répondant. 

S A L A I R E  S 

Au moment' où certaines classes sociales, par les manifestations 
outrancières organisées par le Mouvement Pouiade, cherchent à 
maintenir leurs privilèges fiscaux et s'insurgent contre l'Etat. 

— Le Congrès réprouve l'attitude du Gouvernement qui. cédar*. 
à de telles exigences, risque de porter atteinte aux 
besoins essentiels des familles ouvrières. 

Le Congrès exige 
— a v e c la C o n f é d é r a t i o  n 

— La suppression des abattements de zone ; 
— Une augmentation substantielle des prestations familiales, permet

tant à la femme de rester au foyer et ne condamnant pas l'enfant 
unique. 

— a v e c l a F é d é r a t i o n 

Constatant l'amenuisement continu des pensions, vouant à la misère 
les veuves d'agents et les retraités des basses échelles. 

— Une remise en ordre et une revalorisation des traitements pour 
permettre : 
— la péréquation intégrale et automatique des retraites. 
— le relèvement en première étape de la rémunération des 

échelles moyennes. 
— la révision des majorations résidentielles, 
— Appuie la Fédération pour répartir à tous les cheminots l'investis

sement de 1 % des salaires sur une base de 2 /3 locatif et 
1/3 accession à la propriété ; 

— Approuve les revendications catégorielles telles qu'elles lui sont 
présentées par les C. T. régionales. 

D É F E N S E D E L  À S  . N . C . F  . 

— Félicite les nombreux militants qui ont su, en alertant l'opinion 
publique, lutter efficacement contre l'amputation du grand service 

national de transport qu'est la S. N. C. F. ; 
— Rappelle son opposition à toutes fermetures de lignes, ainsi qu'au 

passage ou au maintien à des entreprises privées de 
travaux pouvant être confiés à des cheminots ; 

— Demande à tous les cheminots de rester vigilanis, et les invite à 
rejoindre les rangs de la C. F. T. C. pour participer à l'élaboration 
d'une société plus juste et plus fraternelle dans laquelle les droits 
et la dignité du travailleur seront effectivement reconnus. 
Fait confiance à la Fédération et à la Confédération pour pour

suivre la réalisation de ces objectiis. 
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TOURS 

N 
Nature des Dépenses 

Terrassements 
Ouvrages d'art 
Rails et traverses métalli

ques (neufs) 

Pose de voie et ballastage.. 
Stations, haltes et évitements 
Matériel de transport . . . . . . 
Divers et imprévus... . . . . 

Total par km.. 



y ^ 7 \ EPONDANT au vota 
V " » S _ ^ P"r le C o n s e i l

— tration lors de sa
tion sur les mesures de
instaurée» par le décret

exprimé  
d'Adminis- 

délibéra 
coordination  

du 12 no
 dernier, M. BOYAUX, Di
 Général, a fait devant ledit 
 le 9 février, un exposé trie 
 de la situation des différents 

vembre 
recteur 
Conseil, 
complet 
réseaux européens en regard des me-

. sures de protection édictées dans 
chaque pays en vue- -de la coordina
tion rationnelle de Vactivité des dit- • 
férents modes de transports. Nous 
croyons  de donner-  ici 
l'essentiel

 intéressant  
de cet exposé. 

Les Chemins de Fer Français 

SONT LES MOINS BIEN PROTÉGÉS 
de tous tes Chemins de Fer d'Europe 

# 

0

Les réalisations en matière d e fermeture d e petites lignes d e chemin 

d e fer. 

 Les possibilités données, dans les-différents p a y s / a u x réseaux de-

chemin d e fer peur exploiter eux-mêmes des services routiers. 

I. - FERMETURE DE PETITES LIGNES

D U p o i n t d e vue de la fe rmeture des peti tes l ignes d e c h e m i n d e 
fer, on peut classer les pays d'Europe occidentale, autres 
que la France, en trois groupes principaux : 

• Pays qui n'ont, jusqu'ici, fermé aucune ligne
et qui n'envisagent présentement d'en fermer aucune. 

Ces pays sont : la Suisse, l'Espagne, l'Italie et le Danemark. 
• Pays qui n'ont à leur actif que des réalisations très faibles. 

Ces pays sont : la Norvège, la Suède et l'Allemagne occi
dentale. Dans cette dernière notamment, il n'y a pas, en 
pratique, de fermeture au trafic des marchandises, ni de ferme
ture totale au trafic des voyageurs ; la politique de la D. B. 
est orientée vers une meilleure exploitation dés lignes de 
faible importance plutôt que vers les fermetures. 

• Pays qui ont à leur actif des réalisations 
un peu plus importantes. 

Ce sont : les Pays-Bas, la Belgique et la Grande-Bretagne. 

A U X P A Y S - B A S 

L EUR réseau avait déjà subi depuis 1930 une contraction de près 
de 500 km., la desserte « voyageurs » est supprimée sur 700 
km. soit 22 % de la longueur totale actuelle), dont 300 km. depuis 
1946, date d'application pratique des textes de coordination ; en outre, il a 

été fermé de nombreuses petites gares et haltes, ne laissant ainsi 
subsister que le trafic entre centres urbains d'une certaine importance ; 
les entreprises routières de substitution sont, suivant le cas, libres ou 
affrétées et les N. S. s'orientent maintenant vers une modernisation très 
poussée de leurs propres dessertes plutôt que vers de nouvelles sup
pressions de services par fer. De 1946 à 1953 n'ont été fermés au 
service des marchandises que 26 km., la desserte de remplacement 
étant assurée par leur filiale routière. 

E N B E L G I Q U E 

P o u r les voyageurs , 635 k m . (don t 585 avec service rou t ie r d e 
subst i tut ion) sont to ta lement fe rmés et 172 par t ie l lement . P o u r les 

marchandises, par contre, 90 km. seulement s»nt fermés sans 
rempli--cément. En outre, autour de .certaines gares importantes de 
transbordement, la desserte ferroviaire, pour les envois par 
expédition, est remplacée par la desserte - routière au moyen de 
camions appartenant à la S. N. C. B. ou affrétés par e l l e .

E N G R A N D E - B R E T A G N E 

Depuis le 1* janvier 1948 (application du Transport Act de 
1947),-1.870 km. sont fermés au service des voyageurs, 580 km. au 
service des marchandises et 420 km. à tout trafic. (Avant 1948, les 
ancien* réseaux avaient procédé à la fermeture de 2.180 km. au 
service de» voyageurs et de 175 km. à tout trafic.) C'est, par 
conséquent, est Grande-Bretagne que l'on trouve les réalisations les 
plus importante» dans les divers pays que nous avons prospectés. 

Quoi qu'il en soit, dans tous ces pays, et même en Grande-Bretagne, on 
est extrêmement loin du programme de contraction ferroviaire déjà mis en 
œuvre en Francce puisque, au 1e r décembre dernier, nous avions réalisé la 
fermeture totale de 12.320 km. pour les voyageurs et 3.580 km. pour les 
marchandises, chiffres qui doivent être encore accru» en raison de l'effort 
nouveau demandé par M. le Ministre des Travaux publics. 

I l faut tou tefo is reconna î t re q u e , la Suède et la N o r v è g e mise a 
part, la densi té des réseaux pa r rappor t à la p o p u l a t i o n (quo t i en t d o 
la l o n g u e u r exp lo i t ée par l e n o m b r e d 'habi tants) est dans c h a c u  n d e » 
pays étrangers énumérés ci-dessus plus fa ib le q u ' e n F rancce , c e q u i peu t 
jus t i f ier dans u n e cer ta ine mesu re une p o l i t i q u  e d e fe rmeture d e l i gne» 
m o i n s accentuée qu ' à la S . N . C . F  . O n t rouvera ci-après les chiffres d e 
dens i té actuel le des d ive r s pays , exp r imés e n k i l o m è t r  s d e l ignes pa r 
100.000 habitants : 

Pays-Bas 30,4
Italie 35,9
Espagne
B e l g i q u  e (1)

Suisse (2)

. 45,3 
56,6 
60,9 

Suède 211,5

 A l l e m a g n e occ iden t a l e , . 61,2 

, 61,4 

 , 61,9 

91,7

D a n e m a r  k

Grande-Bre tagne »•••• 
France

N o r v è g e 133,9

e t 6 m e n s u a l i t é s d e 3 000 f r . | 

franco de port et d'emballage 

L E M A T E L A S U N I L I T l 

II. - FACULTE POUR LE CHEMIN DE FER D'EXPLOITER DES SERVICES ROUTIERS

s e f a i t e  n t o u t e  s d i m e n s i o n s 
I

LITERIE UNK 
32, COURS JEAN-JAURÈS 

G R E N O B L E 
C. C. P. LYON 25-213

B O N DE C O M M A N D E 

Veuillez m'adresser _ _ Matelas UN SUT 

NOM _ _

ADRESSE 

VOTRE VIN 
A UN P R I X S E N S A T I O N N E L 

qui v o u s surprendra , pour u n  e 

qualité vraiment supérieurs et g a r a n t i
 
e

130, avenue Maréch.-Joffre, PERPIGNAN
Reprend toute l i vra i son 

q u i ne conviendrai t pas 
P a i e m e n t après récept ion 

d u fû t s isous d é d u c t i o n  re tourné 

PURS VINS DE CORBIERES 
T R E S G R A N D E A N N E  E 

Direc tement de la product ion 
P R I X très a v a n t a g e u x 

Marce l l in C O M B E S , Négoc iant 
N° 25 a Leztgnan-Corbières ( A u d e ) 

s  Fourn i s seur 
spécial isé — des 

cheminots — 

propriéta ires-v i t icul teurs à G A L L 1 C 1 A N 
( G a r d  ) en d e m  . la d o c u m e n t , 

g r a t u i t e Prix très étudiés pour 
C h e m i n o t s 

POUR VIVRE MOINS CHER 
S A V O N S . C A F E S , H U I L E S , P A T E S , 

RIZ Prix spéc iaux , dégressirs a 

C h e m i n o t s groupés avec Bon de 

T r a n s p o r t 

Ecrire 

C G A U B E R T à S A L O N ( B - d l l - R h ) 

A partir «le 100 kg . t Superbes c a d e a u x 
E X C E L L E N T S 
A PRIX C O U T A N T 

M . A R N A U D  , vigneron 

JUNAS (Gard)

N. O U S examine rons , tou t d ' a b o r d , l e cas d e la Grande-Bre tagne 
q u i est assez par t icu l ie r et ensuite ce lu i des autres pays . 

G R A N D E - B R E T A G N E 

Les chemins de fer britanniques avaient été autorisés, par des lois de 
1928, d'une part, à exploiter directement des services routiers, d'autre 
part, à prendre des participations dans des Sociétés routières. Les chemins 
de fer britanniques avaient surtout mis en œuvre la deuxième formule. 

Le Transport Act de 1947 (nationalisation) mit sous le contrôle de 
la British Transport Commission les participations ainsi prises. 

Par la suite, jusqu'en 1951, cet organisme acquit des entreprises de 
transports routiers de voyageurs et de marchandises à grande distance. 
Mais, par le Transport Act de 1953 (dénationalisation), il a été prévu, 
pour ce qui concerne les voyageurs, que le Gouvernement aurait le 
droit d'exiger que la B. T. C. ne garde pas plus de 50 % des actions 
dans chaque Société (le Gouvernement n'a pas encore exercé ce droit) ; 
pour ce qui concerne les marchandises, que la plupart des véhicules 
possédés par la B. T. C. devaient être vendus ; actuellement l'opération 
de dénationalisation est en cours, mais, de toute façon, les chemins 
de fe r anglais doivent conserver leur parc de 15.000 véhicules 
pour l'enlèvement et la livraison à domicile. 

A U T R E  S P A Y S 

1* L ' A l l e m a g n e O c c i d e n t a l e 

En matière de voyageurs, la D. B. peut être autorisée à exploiter 
des services routiers soit en régie, soit par affrètement et elle jouit 
d'un droit de préférence pour organiser des services de remplacement 

Etablissements François MARCERO oU u des services parallèles. Elle dispose, à cet
 
 effet, de 1.130 autocars

lui appartenant et de 430 autocars en location.
Pour les marchandises, la D. B. peut exploiter, sur simple auto

risation, des services routiers de zone courte. Quant à la zone longue, 
elle doit obtenir des licences dont le nombre est limité à 3,5 % du 
nombre total de licences délivrées. 

2 * L a S u i s s e 

Les chemins de fer suisses sont autorisés à établir des services 
routiers aussi bien pour les voyageurs que pour les marchandises. 
En fait, pour les voyageurs, ils n'ont pas usé de cette faculté étant 
donné qu'en Suisse on peut considérer que la coordination réglemen
taire est parfaitement assurée entre les chemins de fer et la poste 
comme nous le verrons plus loin. 

Quant au trafic des marchandises, les C. F. F. ont accepté, à la 
suite d'un accord passé en mai 1952 avec les transporteurs routiers, 

P O U R V O S F E T E S DE F A M I L L E de ne pas participer à des entreprises routières en échange des enga
gements pris par les routiers.

L'inimitable vin des COSTIÈRES DU GARD 
C L O S V A L D E T 3 ° L ' I t a l i e

Pour les voyageurs, les chemins de fer italiens, qui ont le droit 
E c r i v e z dès a u j o u r d ' h u i à 1 d'organiser des services routiers de remplacement ou complémentaires, 
M M . R. N I S S A R D et F I L S ont renoncé, pour les services nouvellement créés, à user de ce droit, 

dans le cadre d'un accord qu'ils ont passé avec les transporteurs rou
tiers. Pour les marchandises, les chemins de fer italiens peuvent éga
lement organiser le remplacement ou le complément des transports 
ferroviaires par des services routiers ; leurs filiales (C. I. A. T., I. N. T.) 
ont une importante activité d'enlèvement et de livraison de marchan
dises à domicile ainsi que de constitution de wagons de groupage. 

4 ° L a B e l g i q u e 
En mat iè re de trafic voyageur s , les c h e m i n s d e fer be lges affrètent 

des services de remplacement, de complément ainsi que des services 
touristiques représentant au total plus de 5.000 km. 

Par contre, en matière de marchandises, la S. N. C. B. n'est pas 
autorisée à transporter des marchandises de bout en bout. Elle peut 
toutefois faire du camionnage à grand rayon d'action et, à cet égard, 
elle â, de plus en plus, tendance à remplacer ses services de camion
nage classiques par des centres routiers desservant une zoue terri
toriale étendue. 

5 * L e s P a y s - B a  s 

L e s c h e m i n s d e fer néer landais peuven t ef fec tuer de s transports 
d e voyageurs par route à condition d'obtenir une concession comme 
c'est le cas, par exemple, pour la ligne Amsterdam-La Haye qui est 
exploitée par une entreprise filiale. 

Les chemins de fer néerlandais ont pris, d'autre part, des partici
pations financières dans de nombreuses entreprises assurant des services 
réguliers d'autobus et dont ils dérivent l'activité surtout vers les rela
tions non desservies par le train ou assurant de bonnes jonctions entre 
lerail et la route. 

En matière de marchandises, les N. S. exploitent de nombreux 
services routiers pour le transport des colis et du détail par l'intermé
diaire de leur filiale. 

On retrouve également une formule analogue à celle de la Belgique 
dans un système de gares-centres desservant 36 zones qui couvrent 
tout le pays. Les transports entre gares-centres sont, en principe, effec
tués par wagons, mais des services routiers réguliers relient les soixante 
localités les plus importantes. 

6* L e D a n e m a r k  , la S u è d e et la N o r v è g e 

Les chemins d e fer exp lo i t en t des services rout iers aussi b i e n en 
mat ière d e trafic voyageur s q u ' e n mat ière de trafic marchand ises . C e » 
exploitations sont faites soit directement, soit par l'intermédiaire de 
filiales du chemin de fer. 

Au Danemark, les services routiers (notamment pour ce qui con
cerne les voyageurs, plus de 4.500 km. avec 400 véhicules) sont exploité» 
par les chemins de fer eux-mêmes. 

En Suède, les chemins de fer exploitent eux-mêmes, ou par leur» 
filiales, des services routiers de voyageurs, avec un parc d'environ 
1.500 autocars, et de marchandises, avec environ 200 camions. 

En Norvège, des lignes routières sont également exploitées par le» 
chemins de fer, mais elles sont moins nombreuses. 

7" L'Espagne 
La RENFE, pour le trafic voyageurs, dispose d'un droit de priorité 

sur tout le trafic et exploite plus de 6.000 km. de lignes d'autobus. En 
matière de marchandises, les chemins de fer espagnols assurent égale
ment des exploitations directes. 

E N résumé, mise à part la situation particulière créée par la 
légia-tion britannique, on peut dire que le chemin de fer 
dispose, dan» les divers pays d'Europe, de larges possibilités 
pour gérer de» services routiers soit directement, soit sous affrètement, soit par l'inter

médiaire de filiales. 
Quelquefois ces facultés, c'est le cas de la Suisse, de l'Italie, n'ont 

pratiquement pas été utilisées ou ne l'ont été que d'une façon limitée 
par le chemin de fer qui s'en est servi comme d'un moyen de négo
ciation avec les transporteurs routiers en échange d'une limitation de 
l'activité de ceux-ci. Dans d'autres cas, c'est le cas de l'Allemagne, 
des Pays-Bas, des Pays Scandinaves, de l'Espagne ou de la Belgique, 
pour le trafic voyageurs, les chemins de fer ont largement profité de» 
possibilités d'exploitation qui leur étaient données. 

Il y a ainsi entre ces pays et la France des différences importante»^ 
Je rappelle en effet qu'en matière de voyageurs, la S. N. C. F. est 
bien théoriquement autorisée à faire exploiter sous sa responsabilité 
des services routiers de substitution ou de complément avec l'agrément 
du ministre de tutelle. En fait, dans ce domaine, ses possibilités sont 
en pratique extrêmement réduites. 

En matière de marchandises, la S. N. C. F. n'a eu, jusqu'à présent, 
que des possibilités pratiques absolument infimes pour les transports 
à grande distance. Avec la réglementation actuelle, elle doit pratique
ment se borner aux services routiers de substitution dans la zone de» 
gares-centres, l'organisation de ces services étant d'ailleurs soumise à 
autorisation ministérielle ; encore faut-il remarquer que le décret récent 
qui avait permis sur ce point à la S. N. C. F. de revenir aux disposi
tions de son cahier des charges en levant certains obstacles créés par 
le décret de novembre 1949, a été considéré par la Fédération de» 
Transports routiers comme une véritable révolution mettant en péril 
l'ensemble de la profession routière. 

(A suivre.) 
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S u p p l é m e n t m e n s u e l a u N ° 4 4 4 d u c C h e m i n o t d e F r a n c e » d u 3 0 mars 1 9 5 5 

ORCANf de la FEDERATION des SYNDICATS CHRETIENS dés CHEMIISSI^ fRANCE et des ^tRRITOIRtl d'OÛïRE MER 
UNION FÉDÉRALE DES RETRAITES 

UNION FEDERALE L 
DIS CHEMINOTS RETRAITÉS 
2 6 . rue d e M o n t h o l o n 

P A R I S ( I X i . 

3 ' é t a g e -" Porte 3 1 5 - " 

Permanence 
du lundi eu vendred i . . 

M ! OTRE ami Albert SCHMITT, député du Bas-Rhin, f 
J \ avait posé, le 6 juillet 1954, une question

^— yr M. le Ministre des Travaux Publics 
 écrite à l 

concernant le $ 
relèvement du minimum de 

La réponse du Ministre 
pension. 

est parue au Journal Of f i c i e l du 
22 janvier 1955, page 142. Nous la reproduisons in extenso : 

« Il est exact que le paragraphe a de l'article
Règlement des Retraites de la Société Nationale des

 13 
du  

Chemins  avec les dispositions de Fer Français a été établi par analogie 
de l'article 65 de la loi du 20 septembre 1948 relative au taux 
de la pension d'ancienneté  mais il est 
apparu qu'en appliquant 

des fonctionnaires,
le même taux (80 % ) à un élément 

de base constitué par des sommes  différentes pour les deux 
catégories de personnel  considéré, le minimum de pension 
d'ancienneté atteignait  120.00 pour lesfrancs  fonctionnaires 

francs pour les agents de la Société Nationale des et 154.160 
Chemins de Fer Français. Après l'adoption de la loi du 31 dé
cembre 1953, la modification du taux appliqué aux  fonction
naires a permis de relever le minimum de pension d'ancienneté 
accordé à 150.000 à ceux-ci  francs. La différence entre  les 
deux catégories de pension s'est donc sensiblement atténuée,
sans avoir encore complètement disparu. A la suite d'une étude 
particulièrement précise de cette question, il est apparu que 
l'adoption de la mesure préconisée par l'honorable parlemen
taire porterait le minimum d'ancienneté  agents 

francs,  de soit près des quatre 
aux fonctionnaires.

 accordé aux
 tiers du minimum  

Une telle solution, en 
à 192.720 
pension 
recréant 

accordé 
l'anomalie que la loi susvisée du 31 décembre 1953 

a atténuée, aggraverait la situation  antérieure à ce texte et 
IRAIT A L'ENCONTRE DU MAINTIEN D'UN PARALLE
LISME RIGOUREUX ENTRE LE REGIME DES FONCTION
NAIRES ET  CELUI DU PERSONNEL DE LA SOCIETE 
NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS. » 

Très astucieux, M. le Ministre, nous sommes assimilés aux 
fonctionnaires pour le pire, mais nous ne le sommes pas  pour 
le meilleur. 

Mais alors, 
puisqu'il

 importe de maintenir un parallélisme 
entre les deux catégories, il faudrait  passer des 

ou des écrits aux actes et accorder aux cheminots le 
rigoureu
x 
paroles 
bénéfice 

de la Campagne double accordé depuis longtemps aux 
fonctionnaires. 

Nous attendons. 

R. SIRURGUET.

- NOTRE PROCHAIN CONGRÈS
N o u s rappelons à nos camarades que cette importante mani

festation aura lieu le 7 mai prochain dans une des grandes salles 
du rez-de-chaussée de la Maison des Travailleurs chrétiens. 

Le programme est très chargé et comporte quatre chapitres 
dont l'importance est considérable. 

I. — Situation générale économique et sociale ;
II. — Situation de la S. N. CF. ;
III. — Action professionnelle, qui traitera notamment du pro 

blème des retraites ; 
IV. — Problème d'avenir qui situera notre programme reven

dicatif. 
Pour ne pas retenir trop tartivement nos camarades de province, les 
travaux du Congrès commenceront à 8 h. 30 précises. Nous 
demandons dès maintenant aux participants de bannir des discus
sions les questions .personnelles et d'observer, comme par le passé, 
une stricte discipline dans leurs interventions. 

Vous aurez à juger l'action de vos militants et à leur faire 
connaître l'orientation qu'ils devront suivre durant l'année qui 
va suivre. Venez donc nombreux de façon à représenter un large 
pourcentage de nos effectifs et, en nous, apportant le réconfort 
de votre présence et de. votre, sympathie, vous faciliterez grande
ment notre tâche particulièrement ingrate dans la conjoncture 
actuelle. 

B U D G E  T T Y P E 

E C H A N G E D E L O G E M E N T 

C O N V I E N D R A I  T A R E T R A I T E 
Sa int -Romain-sur-Cher (Loir-et-Cher) 

M A I S O N c o m p r e n a n t 6 pièces, e a u , 
électr., j a r d i n 2.000 m 2 , dépendances , 

-pêche et c h a s s e  ; g a r e s:N.C.F. 3 
km. ,

-correspondance autocars . L I B R E . 
C O N T R  E 

• P A V I L L O N 3 ou 4 pièces, eau, g a z , 
élec-tr., w  . C , a y a n  t j a r d i n et 
g a r a g e si DOssible proche g a r e 
banl ieue St-D a z a r e  .  

Ecr ire : René F A U R E , 257. r u e de 
C h a r e n t o n , P a r i  s ( 1 2 e ) . 

O F F R  E A M É N A G E 

D E R E T R A I T É S 

En B o u r g o g n e , l o g e m e n t , l é g u m e s à 
moitié, petite rémunération, contre 
jardinage. 
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 Références exigées. 
S'adresser a journal. 

Retraités, personnes ayant loisirs 
augmentez vos revenus en plaçant 

CHAMPAGNE 
Ecrire no 3.U4 HA VAS, Epernay 

DEMANDE MENACE GARDIEN, 
propriété Seine-et-Marne. Jardinier 
toutes mains actif, retraité S.N.C.F. 
préférence. Femme peu occupée. Ecr. 

• M* PELLER1N, "1 faubourg 
Salnt-Honoré, Paris. 

VIN ROUGE NATUREL 
Pr ix spéc iaux pour C H E M I N O T S 

Charles BARDON M , ? ^ é g  S 

E R R A T U M . 
Une erreur de frappe, .s'est 

glissée dans l'article paru dans 
Le Cheminot de France de février 
et concernant l'incidence sur le 
pourcentage des pensions, des 
augmentations de salaire accor
dées aux. actifs les 1er octobre 
1954 et 1er janvier 1955. 

A la deuxième ligne du deuxiè
me paragraphe il faut litre : 
«...le pourcentage de retraite par 
rapport au salaire d'activité est 
descendu aux environs de 50 % » 
et non de 55 %. 

C'est ce qui ressort d'ailleurs 
de l'examen des chiffres du 
tableau. 

SERVICES MILITAIRES 
effectués par les femmes 

U n d é c r e  t d u 15-10-1951 p r é v o i 
t dans son article 27, que les 
services militaires effectués par 
les femmes (dans le cadre des 
A.F. A.T. et dans les services 
sanitaires de l'armée 
notamment), doivent être pris 
en compte pour la retraite. Par 
contre, les services accomplis 
au titre de la Croix-Rouge ne 
sont admis que dans certaines 
conditions. 

Les femmes-agents visées par 
ces dispositions ont intérêt à 
faire examiner leur cas dès 
maintenant en adressant à leur 
' chef direct une demande accom
pagnée des pièces justificatives 
nécessaires. 

AU cours dé sa séance du 29 
décembre 1953, la Com

mission supérieure dés Con
ventions collectives adoptait les 
données du budget-type que nous 
résumons ci-dessous. 

A celte séance, les quinze re
présentants patronaux avaient re
fusé d'assister, sous prétexte de 
démagogie de la part des organi
sations syndicales. Sur les vingt 
et un membres présents (la com
mission compte 36 membres) 19 

votè ren t p o u r l ' a d o p t i o n ' et 2 
s'abstinrent ; les 15 voix patro
nales, même contre l'adoption 
n'auraient donc pu modifier le 
résultat. 

Nous allons pouvoir juger, à 
l'examen des chiffres, jusqu'où a 
été poussé la prétendue démago
gie des organisations syndicales et 
nous demandons combien, parmi 
les 15 patrons auraient accepté de 
se contenter de la portion con
grue allouée aux salariés ? 

Retraités requis pendant la guerre 1939-1945. 
Retraités ayant volontairement pris du service dans 

la Résistance après leur mise à la retraite. 
Eu égard au petit nombre d'intéressés, nous avions demandé 

à la S. N. C. F. que le temps de réquisition on celui passé 
dans la Résistance puisse être compté pour la retraite, jusqu'à 
concurrence du maximum d'annuités ( 3 7 . 1 / 2 ) . 

La Direction du Personnel vient de nous faire connaître 
qu'il n'était pas possible de donner satisfaction à ces demandes. 

.Tél. TRU. 91-03 - Poste 315 
C. C. P. Paris CC 7005-34
Correftpo'iicfaiice, adhésions, ser 

vice do journal -et envoi de 
fonds:- exclusivement à l'a'dr-esse et 
au numéro de compte ci dessus 

RENDEZ-VOUS D'AVRIL 
La Fédéra t ion a r é c e m m e n t 

adressé à la Direction générale 
de la S.NiG.F. une note sur la 
revalorisation des salaires et 
des pensions, établie en prévi
sion du rendez-vous d'avril. 

Tout ce que nous pouvons 
dire pour le moment, c'est que si 
les demandes de notre Fédé
ration étaient retenues, elles 
apporteraient aux retraités un 
pourcentage d'augmentation su
périeur à celui des agents en 
activité par l'intégration des 
parts de porductivité et vien
drait combler ainsi une partie 
non négligeable du lourd han
dicap que nous traînons actuel
lement. 

— Que des milliers de veuves 
n'ont actuellement pour sub
sister que l'équivalent de la 
partie alimentaire d'un en
fant de moins de 10 ans ou 
à peu près ; 

— Qu'une très forte proportion 
(certainement plus des trois 
quarts) de nos retraités ehef 
de famille ne reçoivent pas 
l'équivalent du budget-type 
de l'adulte célibataire ; 

— Que parmi nos retraités on 
peut estimer qu'il se 
trouve à peu près un 
quart d'économiquement 
faibles. Tout cela, parce qu'en violation 

de l'esprit de la loi de 1910 sur 
la retraite, on a soustrait du cal
cul de cejle-ci une forte propor
tion d'éléments de salaire. 

D ES motifs d'espoirs 
apparaissent 
cependant : le Gou
vernement se 
préoccupe 

d'instituer une allocation nationale 
de retraite inous en avons parlé 
dans le Cheminot de février) et 

. le Parlement en prenant une po
sition courageuse contre l'attitude 
réticente des Pouvoirs publics, 
réclame, avec force et ténacité, 
l'intégration dans la retraite des 
fonctionnaires des primes et élé
ments qui en sont exclus. Il est 
vraisemblable que, parallèlement, 
on sera amené à améliorer les re
traites des Cheminots. 

La péréquation intégrale ne sera 
certes pas acquise aussi rapide
ment que nous le souhaiterions 
étant donné le nombre de mil
liards que coûterait l'opération, 
mais dès maintenant, et pour éviter 
le retour des procédés que nous 
déplorons, nous devrons agir pour 
faire admettre le principe du calcul 
de la retraite sur la totalité des 
éléments de salaire d'activité. Ce 
principe ne pourra être obtenu que 
par une modification profonde du 
règlement sur les retraites. La 
formule serait simple, nous aurons 
vraisemblablement l'occasion d'y 
revenir. 

R. SIRURGUET.

M A I S O N A L O U E R 
18 k m . de B R I V E 

3 pièces, électricité, b u a n d e r i e , 
j ard in , dépendances . 3 k m . de 
g a r e  . Conv iendra i t à retraité . 

S'adresser : M m e B R U Y E R E , a u 
P u y - B e y n e t , Cressensac ( L o t ) . 

1° BUDGET ALIMENTAIRE 

Enfant de m o i n s A d u l t e
de 10 ans cél ibata i re

1.493,22 2.244,82
1.462,72 1.619 » 

469,36 617 » 
954,95 2.063 » 

V i a n d e
P o i s s o n s , œufs , lait f romage
B e u r r e , margar ine , hu i l e , s a indoux 
L é g u m e s et fruits frais
Pa in , p o m m e s d e terre, l é g u m e s et fruits 

1.168,25 3.121,05
secs , r i z , sucre , conf i tu res , pâtes , 
se l , ca fé , v in

T O T A U X ar rondis 5.549 » 9.665 » 

2° BUDGET NON ALIMENTAIRE D'UN ADULTE CELIBATAIRE 

Habitation : Loyer, eau, gaz, électricité, chauffage, entretien du 
logement, entretien ménager, assurance 3.861,15 

Habillement et linge : Entretien et remplacement du linge, 
des chaussures, des vêtements, de la literie et du ménage. 3.899,92 

Blanchissage, nettoyage, raccommodage 1.772,66
Soins personnels : Coiffeur, douches, articles de toilette . . . . 708,74 
Dépenses diverses : Transports, congés payés, loisirs, culture, 

cotisations et autres dépenses 5.259,12

que nous publions ci-dessus en 
raison de nombreux postes de dé
penses incompressibles et nous ob
tiendrions ainsi la reconnaissance 
par les Pouvoirs publics du strict 
minimum devant être alloué aux 
personnes âgées. Cela ne signi
fie pas bien sûr, que ce minimum 
leur serait accordé instantanément, 
mais qu'en procédant par étapes 
on pourrait s'acheminer progressi
vement  vers l'adoucissement 
du sort misérable des vieux, 
mesure qui aurait par surcroît 
l'avantage d'augmente r 
considérablement le circuit des 
biens de consommation, la 
thésaurisation n'étant pas à 
craindre en  la circonstance. 

Si, pour en terminer, nous je
tons un coup d'oeil sur la situation 
des retraites des cheminots, nous 
pouvons constater : 

15.501 » TOTAL arrondi
Partie alimentaire 9.665 » 

T O T A L G E N E R A L 25.166 » 

C'est cette somme de 25.166 fr. qui est considérée comme le strict 
minimum pour permettre à un adulte, d'une part, d'obtenir une 
valeur énergétique de 3.050 calories considérée comme indispensable 
au maintien de la santé et de l'activité de l'individu et, d'autre part, 
de mener une vie décente de laquelle tout superflu est strictement banni. 

Ces chiffres sont valables pour Paris et doivent subir les abatte
ments de zone en vigueur pour la province. 

S ' I L est vrai , de constater 
q u e de n o m b r e u x adultes 
ne reço iven t pas e n c o r  e 
le salaire co r re spondan t au budge t - type de 

l eu r r é s idence , que d i re des »mil-
l iers d e v i eux (dont p lus ieurs cen
taines d e mil l iers d 'en t re eux n e 
r eço iven t q u e le d i x i è m e d e la 
s o m m e ind iquée plus haut ) qu i 

H Notre camarade Eugène REN-H 
U N I S S O N , du groupe de C h a r l e - | | 
Hvilie, vient de recevoir l a M é - | | 
lldaille Militaire. | | 
| | Nous lui adressons nos s i n c è - | | 
l i r e s félicitations. 

f. ni • 11 i mil • ni  iiiiniiinr-

Échos des Réglons 
Nos groupes ont tenu, depuis 

la rentrée d'octobre, leurs Assem
blées générales et une participa
tion des plus nombreuses a été 
particulièrement remarquée cette 
année, notamment par des retrai
tés n'appartenant pas à notre 
organisation, qui ont ainsi pu se 
convaincre dë la nécessité d'ap
partenir à une organisation soli
dement épaulée par des éléments 
jeunes. 

Les bureaux continuent à" se 
former : tout récemment, nous 
avons enregistré ceux de Saint-
Etienne, de Firminiy et de 
•\Jalence, dans lesquels sont en
trés des actifs que nous ne sau
rions trop féliciter de ce fait. 

traînent l amentab lement l eu r m i 
sère et qui se considéreraient com
me des privilégiés du sort si, 
brusquement, il leur était donné 
de recevoir l'équivalent "•— ou à 
peu près — du budget-type de 
l'adulte. 

Nous disons à peu près, parce 
que l'on a coutume de répéter 
comme une vérité intangible que 
le retraité n'a plus besoin de 
grand-chose et que « l'air du 
temps » lui suffit. Pour faire la 
lumière sur la question, il serait 
intéressan t d'établir le budget-
type du « vieux », c'est-à-dire 
de reporter en regard du 
budget de l'adulte les chiffras 
considéré» comme indispensables 
à la subsistance normale d'un 
individu ayant dépassé le stade 
admis par l'adulte. L E Gouvernement 

s'attaquera-t-il un jour à 
ce problème ? Nous le 
souhaiterions vivement. Nous ne craignons pas que 

les chiffres admis en définitive 
soient tellement inférieurs à ceux 

Noire ami René PRIN, du groupe 
de Villemomble, vient d'avoir ia 
douleur de perdre sa compagne. 

Dans cette cruelle épreuve, nous 
lui adressons, avec nos condoléan
ces émues, l'assurance de notre 
profonde amitié. 

RETRAITÉ 

Minimum de Pension et campagne double 

file://�/Jalence


GeOrgeS LEVARD, Secrétaire Général de la Î.F.T.C.

IL EST IMPOSSIBLE 
de limiter la question fiscale 

aux seuls impôts payés 
par les adhérents de M. POUJADE 
C O M M E N T s e fa i t - i l q u e l e P a l a i s - B o u r b o n  , c e t t e 

m a i s o n sans fenêtre, rende les parlementaires si 
indifférents aux réformes qu'il serait aisé d'étudier 
et d'appliquer à froid et si perméables à l'agitation qui se déclenche à 

certains moments, et pas toujours à bon escient. 
Il en est ainsi de la réforme fiscale. Depuis des années, 

tous les économistes sérieux, le Plan, les Syndicats Ouvriers, 
etc., ont démontré sa nécessité, et, pour notre part, nous 
BTOBI même fourni un projet. Certes, on ne peut dire que 
rien n'a été modifié au cours des sessions parlementaires, 
mais aucune réforme cohérente n'a été menée à bonne fin. Et 
voilà que les députés semblent, en majorité, prêts à céder 
tout et le reste à des commerçants en rupture de légalité. 

I L est impossible de limiter la question fiscale aux seuls 
impôts payés par les adhérents de M. POUJADE. Si 
nous avons dit depuis longtemps qu'en ce qui concerne 

le commerce de détail la fiscalité était trop compliquée, nous 
n'en sommes que plus à l'aise pour ajouter que le but d'une 
réforme fiscale est, pour l'essentiel, d'assurer plus de justice 
dans la manière dont les citoyens supportent le poids de 
l'impôt, eu égard à leurs ressources. 

Or, il faut rappeler que les impôts indirects sont payés, 
non par les entreprises, mais par les consommateurs, et qu'en 
matière d'impôts directs ce sont les salariés qui en paient la 
plus lourde part. 11 leur est matériellement impossible de 
cacher leurs révenus réels puisque ceux-ci sont déclarés direc
tement par l'employeur. 

C ' E S T c e t e n s e m b l e q u  e l e l é g i s l a t e u r d o i t a v a n t 
t o u t considérer. S'il se laissait uniquement 
influencer par certains mouvements de veste, et 
surtout s'il en prenait peur, en oubliant que l'injustice fiscale frappe au moins aussi 

lourdement les salariés et les familles de travailleurs, il 
prouverait que les électeurs ont confié la défense de la chose 
publique à des mains débiles et indignes. 

Il faut dire, de plus, que nous sommes persuadés qu'une 
réforme fiscale sérieuse mettrait en évidence, plus encore que 
maintenant, que nombre d'entreprises, dans leur état actuel, 
ne sont plus viables et doivent évoluer rapidement. C'est 
donc rendre service aux adhérents de M. POUJADE que de 
défendre de saines notions fiscales et de songer à financer 
le budget national ; tôt ou tard, ils auront besoin de son 
aide pour reconvertir leurs entreprises. 

A propos des abattements de zone 
L A question des abattements 

de zone est certainement 
une de celles qui 
avec raison « accroche » le plus non seule

ment les Cheminots, mais l'en
semble des travailleurs de province. 

Avec raison, car il suffit à un 
« Parisien » d'aller faire un tour 
en province pour constater que, 
si le rythme de vie est quelquefois 
différent, les prix courants, donc 
les dépenses importantes (nourri
ture, vêtements, etc.) sont les 
mêmes que dans la capitale ou 
les grandes villes. 

Les indices officiels des prix sont 
d'ailleurs le reflet très exact de 
cette situation et les variations de 
prix en province suivent celles de 
Paris. 

Mais tous les travailleurs savent 
qu'il ne suffit pas d'avoir raison 
pour faire aboutir une revendica
tion. 

II faut d'abord la poser clairement 
et de façon précise à l'échelon où 
elle peut être discutée et ensuite 
mettre en œuvre les moyens normaux 
du syndicalisme pour la faire about i r . 

A CTUELLEMENT pour ce 
qui est du ressort des 
décisions 
gouvernementales il ne 
sub

siste plus d'abattement de zone 
que sur le salaire minimum et 
sur les Allocations familiales. 

Notre Confédération n'a cessé 
de réclamer la suppression des 
abattements de zones sur ces deux 
éléments et toutes les démarches 
et audiences de la C.F.T.C. tant 
auprès du Gouvernement actuel 
que des précédents ont porté sur 
ces points. 

Mais les Cheminots doivent sa
voir que ces deux revendications, 
si elles sont importantes, ne rè
glent pas complètement la ques
tion de notre indemnité de rési
dence. 

L'indemnité de résidence des 
Cheminots est légalement indépen
dante des abattements de zone sur 

le S.M.I.G. Il s'agit en fait d'un 
problème de salaire particulier 
aux Cheminots. 

Il y a beaucoup de choses à dire 
sur cette indemnité de résidence, 
d'abord son évantail — tous les 
jours des Cheminots mutés en avan
cement voient leur salaire diminué 
à cause de la résidence plus fai
ble. Qui pourrait prétendre éga
lement que le coût de la vie dans 
une petite gare ou un P. N. situé 
à quelques kilomètres d'une gran
de ville justifie une majoration 
résidentielle inférieure de 10 % 
ou plus ? 

Qui pourrait affirmer enfin que 
l'indemnité de résidence n'est pas 
du salaire ; donc ne doit pas 
compter pour la retraite ? 

Mais au risque de nous répéter, 
rappelons qu'il ne s'agit pas là 
d'une question d'abattement de 
zone, mais de salaire et qui, com
me telle, devrait être discutée en
tre la S.N.C.F. et les organisations 
syndicales. Si nous insistons, c'est 
pour que tous les Cheminots sa
chent bien qu'il ne suffit pas de 
régler le problème des zones pour 
qu'il n'y ait plus d'indemnité de 
résidence, mais qu'il leur faudra 
également poser la question des 
salaires. -

C 'EST sous cet aspect que 
notre Fédération a 
débattu la question 
devant la S.N.C.F. et les Pouvoirs publics. 

Avec tous les travailleurs nous 
appuyons notre Confédération qui 
demande la suppression des abat
tements sur le S.M.I.G. et les A.F., 
mais nous bagarrons aussi pour 
une remise en ordre complète de 
nos salaires, indemnité de rési
dence comprise. Le rendez-vous 
d'avril nous apportera-t-il quelque 
espoir en ce domaine ? Avec la 
confiance des Cheminots nous fe
rons pour notre part le maximum 
dans ce sens. 

P. BUTET.

Nous ne sommes d isposés à d iscuter 

q u ' à p a r t i r d ' u n c r é d i t 

s u f f i s a n t 
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P OUR discuter sainement 
de ce problème, il 
nous semble 
indispensable de ne pas le considérer seulement en 

fonction des extrêmes, coefficient 
100 (échelle 1 à l'essai) et coef
ficient 770 (9 e échelon de 
l'échelle 19), puisque aussi bien 
à ces deux extrêmes nous ne 
trouvons que quelques centaines 
de cheminots. 

Il nous a semblé plus intéres
sant de comparer des situations 
de camarades que nous côtoyons 
tous les jours. 

Si l'on prend, par exemple, 
l'Homme d'Equipe ayant moins de 
5 ans d'ancienneté et le Sous-Chef 

de Manœuvre ayant plus de 15 ans 
d'ancienneté, à Paris, nous avons 

la situation suivante : H.E. S.C.M.V. 

Traitement . . 
Prime 
Résidence . . . 
Productivité . . 
I. S. D

14.690 
1.331 
4.800 
2.420 
2.520 

19.790 
1.791 
6.410 
3.540 
Néant 

T o t a l . . . 25.761 31.531 

Soit une différence de 5.770 
francs. 

Ainsi, celui qui a franchi les 
obstacles de l'avancement, pas
sant tout à tour Homme d'Equipe 
Principal, Brigadier, puis Sous-
Chef, celui qui est passé du 2 e 

au 6 8 échelon par le jeu normal 
du déroulement de la carrière, 
celui qui a la responsabilité 
d'organiser le boulot pour son 
« équipe » ne touche même pas 
6.000 francs de plus que celui 
qui est presque un débutant. 

Voilà le genre de situation 
anormale qu'il faut corriger. 

UNE DELEGATION 

DE LA C.F.T.C. 
conduite par 

M. Robert VANSIELEGHEM 
Secrétaire Général Adjoint

a été reçue par M. BACON 
Ministre du Travail 

A quelques jours du « rendez-
vous d'avril >, la délégation a 
rappelé de nouveau au Ministre 
les demandes de la C.F.T.C. 
auxquelles elle désirait qu'une 
solution soit apportée, notam
ment le relèvement du salaire 
minimum interprofessionnel ga
ranti et des prestations familiales 
pour l'ensemble des travailleurs, 
la question des zones de salaires 
en matière de S.M.I.G. et de 
prestations familiales, la conclu
sion d'accords de salaires et de 
convention collective comportant 
des clauses salariales, l'institution 
d'une procédure d'enquête et de 
recommandation. 

Paris, le 24 mars 1955. 

(Suite de la première page) 

Hiérarchie 
Pour ce faire, il n'y a pas 

36 moyens : il faut augmenter le 
traitement. 

En procédant ainsi, on 
s'engage vers un redressement 
de la hiérarchie, c'est-à-dire 
que l'on s'oriente vers une 
formule qui conduit à 
rétribuer convenable

ment la qualification et la 
responsabilité. 

Du même coup, on permet une 
revalorisation des retraites par le 
jeu de la péréquation, ce qui 
nous semble absolument indis
pensable à réaliser maintenant 
que nous arrivons au terme du 
protocole sur la productivité. 

Crédit global 

B IEN entendu, pour 
aboutir, il ne suffit 
pas que nous 
sachions ce que nous 
vou

lons, ni même que nous soyons 
capables de l'exprimer claire
ment : il faut des moyens. 

Si nous examinons comment 
les choses se sont passées depuis 
ces dernières années, nous cons
tatons que le Gouvernement a 
cédé des crédits qui avoisinait 
5 à 6 milliards pour chaque opé
ration. 

Il ne nous semble pas possible 
de discuter d'un aménagement 
de la rémunération des cheminots 
dans un cadre budgétaire aussi 
étriqué. 

Pour en revenir au passé, nous 
pensons que la seule opération 
valable depuis longtemps a été 
celle du protocole du 24 mai 
1953. Bien sûr, tout n'était pas 
parfait dans cette opération et, 
en particulier, les retraités n'ont 
pas eu leur compte, mais discu
ter avec un crédit de 25 milliards, 
même fractionné en étapes, est 
autrement plus radionnel que tra
vailler à chaque opération sur 
des morceaux trop réduits. 

Par conséquent, nous 
sommes nets : la discussion ne 
peut valablement s'engager 
qu'à partir d'un crédit 
suffisant qui ne pourrait être 
que supérieur à celui de mai 
1953. 

En résumé 

CONCERNANT LA REMU
NERATION MINIMUM : 

Il ne nous semble pas 
utile que les cheminots soient 
figés aux dispositions légales. 

U en va d'ailleurs de même 
pour les zones, pour lesquelles 
il faudrait dès maintenant appor-

Notre camarade Pierre VAL, 
Secrétaire Général Adjoint de la 
Fédération, a eu la douleur de 
perdre sa maman décédée à la 
suite d'un accident le 7 mars 1955. 

Nous lui renouvelons l'assu
rance de nos fraternelles condo
léances et l'assurons de l'amitié 
de la grande famille C. F. T. C. 

LE BUREAU FEDERAL. 

ter des modification importantes : 
— CONCERNANT LA HIE

RARCHIE : 
Tenant compte que les rac

commodages successifs portant 
principalement sur les rémunéra
tions les plus faibles ont eu pour 
effet d'écraser considérablement 
la hiérarchie, il convient de faire 
une « opération traitement » qui 
permette en même temps de reva
loriser les pensions de retraite ; 

— CONCERNANT LE CRE
DIT GLOBAL : 

Persuadé qu'il n'est pas possi
ble de faire quelque chose avec 
rien, nous ne sommes disposés à 
discuter qu'à partir d'un crédit 

global suffisant pour une 
remise en ordre à court terme. 

A. NICOLAS.

La Maison des Travailleurs Chrétiens 

Obligations 4 °/o 1947 
LISTE RECAPITULATIVE DES OBLIGATIONS AMORTIES 

N U M É R O S 

9 . 3 8 5 à 1 0 . 0 3 3 
1 6 . 9 7 9 à 1 7 . 3 4 6 
1 9 . 6 9 6 à 2 0 . 2 0 4 
2 0 . 2 0 5 à 2 0 . 5 7 5 
2 1 . 2 4  1 à 
2 1 . 3 1 2 2 5 . 9 2  0 
à 2 6 . 3 3 2 2 7 . 3 6  6 
à 2 7 . 9 8 9 2 9 . 7 7  1 
à 3 0 . 1 5 1 

ANNÉES DE 
REMBOURSEMENT 

1 9 4 9 
1 9 5 0 
1 9 5 1 
1 9 5 2 
1 9 5 3 
1 9 5 5 
1 9 4  8 
1 9 5 4 

Le remboursement s'effectue aux  Caisses du CREDIT 
INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, G6, rue de la Victoire,  A 
PARIS (9»), aux guichets de ses Succursales et Banques affiliées.

DIX MINUTES DE TRAVAIL 
pour les Syndicalistes d'outre-mer 

Les Unions d'Outre-Mer cherchent à se procurer les 
fonds nécessaires à leur participation au Congrès Confédéral. 

Une seule Union Territoriale couvre un territoire sou
vent grand grand comme la moitié de la France et un seul 
voyage aller et retour coûte en moyenne 200.000 francs. 

Les militants de la C. F. T. C. n'ont que leurs faibles 
cotisations dans des pays où, après cinq ans d'efforts, les 
salaires horaires varient entre 5 et 28 francs suivant les 
zones. 

L'appel à la solidarité reste le seul moyen : 
Si chaque adhérent donnait dix minutes de son travail, 

la question serait réglée. 
Merci d'avance. 
C. C. P. C. F. T. C. Paris 283-24 - Congrès T. O. M. 
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